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              М. ZIABLITSEV Sergei                                         A NICE, le 21/02/2020 

                         Adresse : FORUM DES REFUJIES                              

                       111 BD. DE LA MEDELAINE CS 91035                                                                                                                  
06004 NICE CEDEX                                                                                                                                                                                            
Tel. 06 95 99 53 29                                                                                                
bormentalsv@yandex.ru 

 

 

 

 

 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE  DE NICE 
 

Adresse : 3 Place du Palais de Justice, 06300 Nice 
 

Courriel :   tgi-nice@justice.fr ,  accueil-nice@justice.fr 

      

 

                                                                Au doyen des juges d’instruction  
 

 
OBJET : Plainte avec constitution de partie civile contre Mme UZIK Viktoriya, 
chargée de mission d’hébergement d’urgence de la FONDATION DE NICE  de 
«Service Migrants» situé  au 1 boulevard Paul Montel-06200 Nice. 
 
 relatif à :  

- l’ouverture d’un déclenchement d’une action pénale contre l’auteur de l’infraction 
en vertu de l’article 226-10 du Code pénal. 
 

- une action civile pour mon indemnisation. 
 

1    Circonstances  
 

1. En mars 2018, je suis venu en France avec ma femme et mes deux enfants,  où 
nous avons demandé l'asile, ce qui était lié à mes activités de défense des droits 
de l'homme en Russie. 

2. En avril 2018, l'OFII a fourni à ma famille une chambre d'hôtel «MONCALM», 
adresse: 29 bd. de Magnan, Nice, dans laquelle nous avons habité pendant un an. 
Ma femme Ziablitseva Galina a vécu avec difficulté les conditions de vie d’un 
demandeur d’asile. Elle n'a pas eu le désir d'apprendre la langue française et de 
faire des efforts pour son intégration. Elle se plaignait du manque d’argent, de 
mauvaises conditions de vie dans une petite chambre pour 4 personnes et m'a 
souvent demandé de contacter les organisations compétentes pour fournir  la 
famiille un logement décent.  

mailto:bormentalsv@yandex.ru
https://www.google.com/search?newwindow=1&client=firefox-b-d&q=tribunalde+adresse&stick=H4sIAAAAAAAAAOPgE-LVT9c3NEwyS0nOKzBN0ZLNTrbSz8lPTizJzM-DM6wSU1KKUouLF7EKlRRlJpXmJeakpCokgsVSAftQ1spFAAAA&ludocid=5676081124744191746&sa=X&ved=2ahUKEwiRitq81PfhAhUK1RoKHQe5ALQQ6BMwEHoECBAQAw
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3. J'étais plus motivé à supporter les difficultés car mon retour en Russie n'est pas 
possible: je me ferais harceler par les autorités et ma liberté serait menacé. Mais 
ma femme a prévu de retourner en Russie.  

Comme il y avait un problème avec nos deux enfants en cas de son retour en 
Russie, elle a gardé son plan secret. Mais  son comportement ait changé, elle est 
devenu plus nerveux et agressif. J'ai compris que quelque chose se passait,  mais 
je ne savais pas que ma femme avait désidé de détruire notre famille. 

En même temps, elle s'est plainté des conditions de vie et, parallèlement, elle a 
convenu avec ses parents en Russie de son retour, pour lequel ils lui ont envoyé 
de l'argent secrètement de moi. 

En répondant à ses demandes et  dans l'espoir de la calmer, je me suis adressé pour  
changer un logement à l'OFII, au forum de refugiés et à la FONDATION DE NICE de 
la «Service Migrants» à Mme UZIK Viktoriya qui  a effectué une fonction d’assistante 
sociale. 
 
Mme UZIK Viktoriya était  mécontent de mes demandes et m'a exprimé des 
menaces évidentes de «se débarasser» de moi, y compris en présence de ma 
femme. Ma femme a pris note de ces menaces. Sachant que je ne donnerais pas 
mon consentement à l'enlèvement de nos enfants de la France, elle a décidé partir 
en Russie avec nos enfants profitant la pratique de l’OFII violer  la loi. 

4. Alors, le 18/04/2019 j'ai trouvé des cartes bancaires russes dans notre chambre. 
Je les ai pris pour savoir pourquoi ils ont été envoyés à ma femme. Elle a réagi 
très nerveusement à cela, a commencé à crier, pleurer, à me battre et a déclaré 
qu'elle partait pour la Russie. Elle a appelé la police pour se plaindre que j'avais 
pris ses cartes bancaires.   

Puis elle a fait la valises et est descendue dans la cour avec nos enfants pour être 
réinstallée dans un autre logement parce que « j'ai pris ses cartes bancaires» (!) 
et  «elle ne veut plus vivre avec moi  à cause de ça»,  je l'ai  «laissée sans argent». 
(application 12    ).   

Quand la police est arrivée, j'ai expliqué que que ma femme m’avait dit qu’elle a 
pris les billet avion pour la Russie, mais  je m'oppose contre un  déplacement  nos 
enfants. Les policiers ont dit qu'ils enregistraient  mes explications et qu'elle ne 
pourrait pas enlever les enfants sans l’autorisation de  l’OFII.  Ils m'ont également 
assuré qu'il y aurait une procédure. Toutes mes explications à la police données 
avec l'aide d'un traducteur, j'ai enregistré sur un dictaphone. (environ 30 minutes 
durées) 

J'ai demandé aux policieres  une aide psychologique pour  Galina, car les enfants 
ont déménagé avec elle, mais elle était dans un état inadéquat. 

Comme je l'ai compris par la suite, la police n'a pas réagi à mes discours, n'a rien 
enregistré, n'a pas alerté l'OFII sur mon objection à l'enlèvement mes enfants. 

5. Après le départ de la police, ma femme et mes enfants ont été déplacés dans un 
autre hôtel sur ordre de l’OFII.  L'administrateur de l'hôtel m'a dit le même jour 
que demain je serais expulsé d'une chambre sur ordre de l'OFII. Aucune raison 
légale ne m'a été communiquée. Mais la vraie raison était la vengeance de Mme 




Violence de la part de Mme Ziablitseva G  le 18/04/2019. 


 https://youtu.be/iHOFdFpt-z8 


 


 


0:00:00.000,0:00:07.320 


Mme ZIABLITSEVA G.Donne-moi mon argent, rends-moi mon 


argent, c'est mon argent, on me l'a donné 


 


                  0:00:07.320,0:00:08.780 


M.ZIABLITSEV S.   C'est l'argent de la famille. 


 


0:00:08.780,0:00:10.900 


Mme ZIABLITSEVA G Ce n'est pas l'argent de la famille, c'est une fille qui me l'a 


donné hier! 


 


0:00:10.900,0:00:12.900 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, je te supplie. 


 


0:00:12.900,0:00:14.900 


Mme ZIABLITSEVA G C'est la fille qui me l'a donné hier! 


 


0:00:14.900,0:00:16.900 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, sur la carte,  il y a l'argent de la famille, tu le 


dépense, je te demande de ne pas le dépenser. 



https://youtu.be/iHOFdFpt-z8

Irina

Машинописный текст

Application 12







 


0:00:16.900,0:00:19.720 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent! Pourquoi tu me contrôle? 


 


0:00:19.720,0:00:21.720 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, je ne te contrôle pas. 


 


0:00:21.720,0:00:25.080 


Mme ZIABLITSEVA G Pourquoi tu fouille dans mes sacs? Pourquoi tu vérifie tout?! 


 


0:00:25.080,0:00:27.080 


M.ZIABLITSEV S.   Je vais te dire pourquoi. Parce que tu as pris la carte. 


 


0:00:27.080,0:00:31.900 


Mme ZIABLITSEVA G C'est toi qui l'a, connard! C'est toi! 


 


0:00:31.900,0:00:33.900 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, tu mets tout l'argent sur la carte 


 


0:00:33.900,0:00:37.300 


Mme ZIABLITSEVA G Non !  
 


M.ZIABLITSEV S.   Pourquoi?  


 


        Mme ZIABLITSEVA G Parce que tu me prends l'argent! 


 


0:00:37.300,0:00:40.360 


M.ZIABLITSEV S.   Je ne prends pas d'habitude, je viens de le  faire que 


maintenant. 


 


0:00:40.360,0:00:43.120 


M.ZIABLITSEV S.   Ne pleure pas et ne crie pas. 


 


0:00:43.120,0:00:46.140 


Mme ZIABLITSEVA G Tu a  pris une allocation de 500 euros et la dépense 


 


0:00:46.400,0:00:48.360 


M.ZIABLITSEV S.   C'est l'argent de la famille. 


 


0:00:48.360,0:00:50.600 


Mme ZIABLITSEVA G Ce n'est pas de l'argent de la famille, tu les dépenses  pour 


toi-même. 


 


0:00:50.600,0:00:51.100 


M.ZIABLITSEV S.   Avec cet argent, les produits sont achetés pour tout le mois 


 


0:00:51.100,0:00:52.440 


Mme ZIABLITSEVA G Rien n'est acheté, arrête de me filmer, enculé. 


 


0:00:53.240,0:00:57.180 


M.ZIABLITSEV S.   Pour que tu ne cries pas que je te bat, je filme pour montrer 


que personne ne te touche d'un doigt 


 


0:00:57.180,0:00:59.840 


Mme ZIABLITSEVA G Je ne dis pas que tu me bat, je dis que tu m'as pris de 


l'argent. 


 


0:00:59.840,0:01:01.180 







M.ZIABLITSEV S.   Tu ne le dis pas maintenant. 


 


0:01:01.180,0:01:02.540 


Mme ZIABLITSEVA G Ce n'est pas mon argent, tu ne comprends pas?! 


 


0:01:02.660,0:01:04.480 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, arrête de crier. 


 


0:01:04.740,0:01:07.000 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent! 


 


0:01:07.240,0:01:07.840 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, arrête, on va appeler la police . 


 


0:01:07.840,0:01:08.740 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent! 


 


0:01:08.740,0:01:12.200 


M.ZIABLITSEV S.   et tu vas dire que je te frappe 


 


0:01:12.200,0:01:15.180 


Mme ZIABLITSEVA G Tu vérifies mes affaires! 


 


0:01:15.720,0:01:18.300 


M.ZIABLITSEV S.   Je vois que tu caches quelque chose. 


 


0:01:18.580,0:01:21.400 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent, c'est mon argent, c'est mon argent, 


connard 


 


0:01:21.580,0:01:22.720 


M.ZIABLITSEV S.   et dans la famille ça ne devrait pas être comme ça. 


 


0:01:22.720,0:01:26.840 


Mme ZIABLITSEVA G C'est mon argent!!! Pas le tien, donne-le-moi!!! 


 


0:01:26.840,0:01:28.600 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, s'il te plaît, recule. 


 


0:01:28.600,0:01:31.420 


Donne-moi ça. je vais déménager d'ici  aujourd’hui, connard 


 


0:01:31.420,0:01:33.420 


M.ZIABLITSEV S.   s'il te plaît, recule. 


 


0:01:34.380,0:01:36.080 


Je soupçonne que tu a pris... 


 


0:01:36.080,0:01:37.680 


Vas te faire enculer! 


 


0:01:37.680,0:01:38.940 


M.ZIABLITSEV S.   Je soupçonne que tu a dépensé de l'argent familial. 


 


0:01:39.120,0:01:41.360 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent! 


 


0:01:41.360,0:01:45.020 







M.ZIABLITSEV S.   C'est l'argent de la famille, ce n'est pas le tien. 


 


0:01:45.020,0:01:49.900 


Mme ZIABLITSEVA G C'est le mien, c'est ma tante de Bryansk qui m'a envoyé pour 


partir  à la maison, trou du cul 


 


0:01:50.180,0:01:52.180 


M.ZIABLITSEV S.   Je t'en prie 


 


0:02:17.960,0:02:21.500 


Galya, arrête s'il te plaît. 


 


0:02:23.260,0:02:26.720 


Mme ZIABLITSEVA G Rends-moi les cartes.Ce ne sont pas mes cartes. 


 


0:02:26.720,0:02:28.360 


M.ZIABLITSEV S.   Quelles cartes? 


 


0:02:28.500,0:02:33.140 


Mme ZIABLITSEVA G Deux cartes bancaires que tu as prises, donne-les-moi. 


 


0:02:34.240,0:02:38.220 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, tu as pris l'argent de la famille et tu le caches. 


 


0:02:38.220,0:02:42.180 


Mme ZIABLITSEVA G Je n'ai pas pris l'argent de la famille, c'est mon argent. 


 


0:02:47.520,0:02:51.360 


M.ZIABLITSEV S.   Tu caches de l'argent de la  famille. 


 


0:02:51.360,0:02:54.280 


Mme ZIABLITSEVA G Nous ne seront plus de famille! 


 


0:02:57.880,0:03:01.140 


Donne-moi mon argent! Je te le répète encore une fois 


 


0:03:01.400,0:03:04.840 


M.ZIABLITSEV S.   Je ne prends pas ton argent. 


 


0:03:05.320,0:03:10.360 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent! C'est mon argent! On me l'a été envoyé. 


 


0:03:10.900,0:03:12.900 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, ne pleure pas 


 


0:03:12.900,0:03:15.320 


Mme ZIABLITSEVA G Pourquoi tu me le prends? De quel droit est ce que tu fais ça? 


 


0:03:15.540,0:03:17.540 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, je te supplie. 


 


0:03:18.580,0:03:23.140 


Mme ZIABLITSEVA G Veuillez venir ici. 


 


0:03:26.860,0:03:28.860 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, je te le demande. 


 


0:03:28.900,0:03:32.620 







Mme ZIABLITSEVA G La  police, venez ici 


 


0:03:55.220,0:03:57.220 


  


 


0:03:58.420,0:04:03.800 


M.ZIABLITSEV S.   Pourquoi tu ne me laisses  pas me promener avec les enfants 


maintenant, pour quelle raison? 


 


0:04:03.800,0:04:05.600 


Mme ZIABLITSEVA G Parce que tu m'as battu 


 


0:04:05.600,0:04:07.220 


M.ZIABLITSEV S.   Quand ? 
 


0:04:07.220,0:04:08.120 


Mme ZIABLITSEVA G Tout à l'heure 


 


0:04:08.120,0:04:09.300 


M.ZIABLITSEV S.   J'ai filmé spécialement pour montrer que je ne l’ai pas fais 


 


0:04:09.360,0:04:10.260 


Mme ZIABLITSEVA G Con 


 


0:04:10.300,0:04:13.560 


M.ZIABLITSEV S.   Je ne te laisse pas partir avec les enfants parce qu'on part, 


c'est tout! 


 


0:04:13.860,0:04:14.860 


M.ZIABLITSEV S.   Maintenant? 


 


0:04:14.860,0:04:19.480 


Mme ZIABLITSEVA G Oui, nous partons maintenant, donc je ne te laisse aller nulle 


part 


 


0:04:30.760,0:04:34.980 


M.ZIABLITSEV S.   Je te pris de ne pas partir, ne détruis pas notre famille. 


 


0:04:34.980,0:04:38.720 


Mme ZIABLITSEVA G Il n'y a pas de famille!  Tu m'as pris mes derniers sous, ma 


mère m'a envoyé 90 euros. 


 


0:04:38.720,0:04:40.940 


M.ZIABLITSEV S.   La question n'est pas dans l'argent 


 


0:04:40.940,0:04:42.540 


Mme ZIABLITSEVA G Et tu les as pris. 


 


0:04:42.540,0:04:44.400 


M.ZIABLITSEV S.   La question n'est pas dans l'argent 


 


0:04:44.400,0:04:50.420 


Mme ZIABLITSEVA G Tu m'as pris mes derniers sous, je n'ai plus rien de quoi vivre 


à cause de toi. 


 


0:04:50.420,0:04:53.340 


M.ZIABLITSEV S.   Où vivre rien de quoi? 


 







0:04:53.340,0:04:59.320 


Mme ZIABLITSEVA G Sérgei, je pars pour Moscou et j'ai besoin d'argent, tu m'as 


pris tout l'argent 


 


0:04:59.600,0:05:01.520 


M.ZIABLITSEV S.   OK, écoute, s'il te plaît. 


 


0:05:01.520,0:05:03.520 


Mme ZIABLITSEVA G C'est tout! 


 


0:05:16.120,0:05:20.900 


Qu'est-ce que tu m'as pris dans ce sac? 


 


0:05:21.320,0:05:21.820 


M.ZIABLITSEV S.   Rien 


 


0:05:21.820,0:05:23.200 


Mme ZIABLITSEVA G Pourquoi la poche était-elle ouverte? 


 


0:05:23.240,0:05:24.280 


M.ZIABLITSEV S.   Je sais pas. 


 


0:05:34.100,0:05:39.500 


Tu l'as caché exprès? 


 


0:05:39.500,0:05:42.400 


Tu l'as caché de ton mari? 


 


0:05:42.520,0:05:48.540 


Mme ZIABLITSEVA G Oui, tu m'as tout pris, tu as pris les certificats de naissance, 


tu as pris la carte de maman et de celle de Igor 


 


0:05:48.840,0:05:50.400 


et tu a  pris l'argent, que j'ai retiré hier 


 


0:05:50.410,0:05:54.288 


J'ai une preuve que j'ai retiré de 100 euros et à quelle heure 


je l'a fais. 


 


0:05:54.288,0:05:57.160 


et tu me les as pris aujourd'hui. 


 


0:05:58.080,0:06:02.960 


M.ZIABLITSEV S.   Tu voulais partir en secret avec les enfants, n'est-ce pas? 


 


0:06:02.960,0:06:05.800 


Mme ZIABLITSEVA G Non, je voulais aller faire la lessive avec Andrei, mais  tu 


m'as pris l'argent 


 


0:06:05.800,0:06:07.620 


que ma mère m'a envoyé hier 


 


0:06:07.620,0:06:08.120 


M.ZIABLITSEV S.   Je vais sortir avec les enfants. 


 


0:06:08.640,0:06:10.060 


Mme ZIABLITSEVA G Je m'en vais avec les enfants 


 







0:06:10.440,0:06:11.520 


Tu va où tu veux 


 


0:06:11.520,0:06:15.420 


M.ZIABLITSEV S.   Tu dit que tu voulais aller à la lessive et pourquoi as-tu 


préparé ces affaires? 


 


0:06:15.620,0:06:19.020 


Mme ZIABLITSEVA G Alors,  je m'en vais! Je voulais aller à la lessive.  Tu as pris 


mon argent 


 


0:06:19.160,0:06:20.920 


que ma mère m'a envoyé! 


 


0:06:21.140,0:06:23.160 


Je ne vivrai plus  avec toi! 


 


0:06:23.280,0:06:24.140 


Je ne vais pas souffrir! 


 


0:06:24.140,0:06:31.840 


M.ZIABLITSEV S.   Je ne te force pas, je demande juste de ne pas crier pour que 


les enfants ne t'entendent pas 


 


0:06:31.880,0:06:34.500 


Le fils Andryusha Je  veux vivre  avec toi 


 


0:06:34.500,0:06:36.600 


Mme ZIABLITSEVA G Voilà.  Tu vas vivre avec Andryusha. 


 


0:06:36.600,0:06:37.100 


  


 


0:06:37.300,0:06:40.440 


Le fils Andryusha Où est la deuxième chaussure blanche? Tu as fouillé ici. 


 


0:06:40.440,0:06:46.080 


M.ZIABLITSEV S.   Nous avons cherché et ne pouvions pas trouver, nous voulions 


aller dehors 


 


0:06:53.380,0:06:54.120 


  


 


0:07:30.420,0:07:34.820 


Le fils Andryusha Maman, que fais-tu ? Où nous partons? 


 


0:07:59.020,0:08:05.560 


M.ZIABLITSEV S.   Et les cartes dont tu parles t'ont été envoyées en secret? 


 


0:08:05.600,0:08:10.940 


Il y a deux ou trois mois? Tu ne l'as jamais dit, hein? 


 


 


0:08:25.400,0:08:28.400 


T’aider? 


 


 


0:09:16.780,0:09:22.220 







Galya, je t'appelle à arrêter, ne détruis pas la famille 


 


0:09:22.540,0:09:24.540 


Mme ZIABLITSEVA G Rends-moi mon argent. 


 


0:09:29.300,0:09:33.100 


M.ZIABLITSEV S.   Tu es prête à tout pour l'argent, n'est-ce pas? 


 


0:09:33.100,0:09:36.480 


Mme ZIABLITSEVA G C'est toi qui fais ça pour l'argent, pour l'argent 


 


0:09:36.820,0:09:38.820 


M.ZIABLITSEV S.   Je ne dépense pas d'argent, je n'achète rien 


 


0:09:38.820,0:09:41.900 


Mme ZIABLITSEVA G C'est inutile de te parler. 


 


0:09:42.220,0:09:46.480 


M.ZIABLITSEV S.   Tout pour la nourriture 


 


0:09:48.740,0:09:50.740 


Tout pour la famille 


 


0:10:01.720,0:10:04.500 


Le fils Andryusha Maman, on va où? 


 


0:10:04.500,0:10:06.500 


Mme ZIABLITSEVA G Loin 


 


 


0:10:54.920,0:10:57.820 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, réfléchis, je t'en supplie 


 


0:10:57.820,0:11:00.760 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent, mes cartes qui ne sont pas les miennes 


 


0:11:01.040,0:11:02.660 


M.ZIABLITSEV S.   Il ne s'agit pas d'argent 


 


0:11:02.660,0:11:04.080 


Mme ZIABLITSEVA G Je dois  rendre les cartes. 


 


0:11:04.240,0:11:07.620 


M.ZIABLITSEV S.   Je ne parle pas d'argent. Je te parle de la famille, tu me 


parles de l'argent 


 


0:11:07.620,0:11:11.480 


Mme ZIABLITSEVA G Pas de famille, c'est tout! Je ne veux pas vivre avec toi. 


 


 


0:11:18.660,0:11:24.260 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, dis-moi sur ton plan méchant. Tu attends quoi? 


 


0:11:24.260,0:11:30.320 


Mme ZIABLITSEVA G Attends que je te le dise ... tu n'attendras pas.Je ne suis pas 


sotte de tout te dire. 


 


0:11:30.320,0:11:32.740 







J'attends de toi 


 


0:11:32.740,0:11:39.620 


Mme ZIABLITSEVA G Est-ce que je  tâtonne  dans tes affaires? Je prends ta 


mallette, je vérifie ce que tu as dedans? 


 


0:11:39.720,0:11:43.620 


Tu n'avais pas le droit de prendre de l'argent dans mon sac à 


dos! 


 


0:11:43.620,0:11:49.800 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, je suppose que tu prévois quelque chose de dégueulasse. 


Peut-être que  tu me dirais? 


 


0:11:50.500,0:11:54.840 


Tu prévois quelque chose de méchant, je le sens 


 


0:11:55.360,0:11:59.180 


Mme ZIABLITSEVA G Je veux partir  de toi! Je ne peux pas te voir 


 


0:11:59.720,0:12:01.880 


M.ZIABLITSEV S.   Je ne te force pas 


 


0:12:02.020,0:12:07.360 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent. C'est tout ce que je veux! Donne-moi juste 


mon argent, je veux partir avec les enfants. 


 


0:12:07.400,0:12:10.200 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, réfléchis-y, tu vas peut-être arrêter. 


 


0:12:10.200,0:12:11.460 


Mme ZIABLITSEVA G Je ne vivrai pas avec toi, tout est fini! 


 


0:12:11.460,0:12:14.340 


M.ZIABLITSEV S.   Ne crie pas, je ne te force pas 


 


0:12:36.580,0:12:40.520 


Je pense aller faire une promenade avec les enfants pendant que 


tu es assise ici. 


 


0:12:40.520,0:12:42.160 


Mme ZIABLITSEVA G Va te faire foutre! 


 


0:12:42.160,0:12:44.020 


M.ZIABLITSEV S.   Tu vas faire obstacle? 


 


0:12:44.020,0:12:48.640 


Mme ZIABLITSEVA G Oui. Je  veux partir avec eux, je dois appeler et partir.Je vais 


appeler et  après je vais partir. 


 


0:12:48.980,0:12:49.900 


M.ZIABLITSEV S.   Qui? 


 


0:12:49.900,0:12:51.240 


Mme ZIABLITSEVA G Quelle différence est pour toi ? 


 


0:12:51.420,0:12:52.660 


M.ZIABLITSEV S.   Dis-moi qui tu appelles. 







 


0:12:53.360,0:12:55.180 


Mme ZIABLITSEVA G Quelle différence cela fait pour toi? Tu m'est quelqu'un? 


 


0:12:55.880,0:13:04.020 


Qui es-tu pour moi? Tu n'es personne pour que je te dirai 


 


 


0:13:06.840,0:13:12.480 


M.ZIABLITSEV S.   Hier, Victoria m'a dit au téléphone qu'elle truquerait l'affaire 


contre moi 


 


0:13:12.680,0:13:17.460 


Tu sais ce que elle a dit? Elle va appeler la police et va dire 


que je te tiens en otage, tu te rends compte? 


 


0:13:17.460,0:13:20.740 


Je ne pensais qu'en Russie, ça se passe comme ça.Il s'avère 


également en France 


 


0:13:20.940,0:13:23.160 


Tu n'a pas peur? 


 


0:13:23.260,0:13:24.400 


Mme ZIABLITSEVA G Non, je n'ai pas peur pour toi. 


 


0:13:24.400,0:13:27.760 


M.ZIABLITSEV S.   Et tu vas dire que je te tiens en otage? 


 


0:13:27.760,0:13:29.760 


Mme ZIABLITSEVA G Tu va  dans le cul 


 


0:13:29.760,0:13:32.980 


M.ZIABLITSEV S.   Victoria a dit qu'elle falsifiera  comme ça. 


 


0:13:33.400,0:13:35.400 


Mme ZIABLITSEVA G Tu filmes 


 


0:13:40.940,0:13:47.200 


M.ZIABLITSEV S.   J'ai dit à Victoria que je ne gardais personne en otage. Galya 


va où elle veut 


 


0:13:47.200,0:13:49.200 


Elle a dit que ça n'avait pas d'importance. 


 


0:13:49.200,0:13:51.200 


              Tu n'as pas peur pour ton mari, pour ta famille? 


 


0:13:51.220,0:13:53.220 


Mme ZIABLITSEVA G Pas pour toi 


 


0:14:16.300,0:14:22.900 


M.ZIABLITSEV S.   J'espérais que tout est passé, mais  tu te prépares secrètement 


aujourd'hui 


 


0:14:22.900,0:14:24.900 


C'est un coup pour moi, Galya 


 







0:14:24.900,0:14:28.620 


Mme ZIABLITSEVA G Tu es malade! Je vais aller à la laverie. 


 


0:14:28.620,0:14:31.660 


M.ZIABLITSEV S.   Non, tu allais partir.Je vois des sacs 


 


0:14:31.660,0:14:33.660 


Mme ZIABLITSEVA G Non. Je vais aller à la laverie. 


 


0:14:33.660,0:14:35.660 


M.ZIABLITSEV S.   Voici un sac  avec des documents 


 


0:14:35.660,0:14:37.660 


Mme ZIABLITSEVA G Il est là depuis longtemps 


 


0:14:37.660,0:14:39.660 


M.ZIABLITSEV S.   Non.Tu l'as pris aujourd'hui. 


 


0:14:39.660,0:14:41.660 


Mme ZIABLITSEVA G Il y a des passeports étrangers 


 


0:14:41.660,0:14:44.760 


                  Je l'ai caché parce que tu as pris les сertificats de naissance 


 


0:14:44.760,0:14:47.200 


pour que tu  n'a pris rien  d'autre 


 


0:14:47.200,0:14:49.480 


Je l'ai caché, bien sûr. 


 


0:14:49.480,0:14:52.200 


M.ZIABLITSEV S.   Tu n'as pas peur de retourner en Russie? 


 


0:14:52.200,0:14:55.480 


Mme ZIABLITSEVA G Non, je n'ai pas peur. Tu as peur, pas moi. 


 


0:15:18.380,0:15:20.900 


M.ZIABLITSEV S.   Je te demande de ne pas partir. 


 


0:15:20.900,0:15:26.400 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent.Ce n'est pas ton argent 


 


0:15:26.400,0:15:28.180 


C'est ma tante qui m'a envoyé 5000 et ma mère. 


 


0:15:28.180,0:15:30.180 


M.ZIABLITSEV S.   Tu veux que je t'aide? 


 


0:15:30.460,0:15:32.460 


Mme ZIABLITSEVA G écartez-vous tous 


 


0:17:03.860,0:17:06.060 


M.ZIABLITSEV S.   Je vais aider, Galya 


 


0:17:06.060,0:17:09.460 


Mme ZIABLITSEVA G Dégages toi, espèce d'enfoiré. 


 


0:17:12.720,0:17:16.820 







Rends-moi mon argent, donne-moi les cartes. 


 


0:17:16.820,0:17:20.920 


M.ZIABLITSEV S.   Ce ne sont pas tes cartes. 


 


0:17:22.240,0:17:26.280 


M.ZIABLITSEV S.   Galya,tu ne penses pas à la famille. 


 


0:17:26.280,0:17:28.280 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi, c'est mon argent. 


 


0:17:30.000,0:17:32.000 


Où vas-tu? 


 


0:17:32.000,0:17:34.000 


M.ZIABLITSEV S.   Nulle part, je veux t'aider 


 


0:17:34.000,0:17:36.000 


Mme ZIABLITSEVA G Il ne faut pas m'aider 


 


0:17:36.000,0:17:38.000 


Allons les enfants. 


 


0:17:42.000,0:17:44.000 


M.ZIABLITSEV S.   Porter le sac où? 


 


0:17:44.000,0:17:46.000 


Mme ZIABLITSEVA G Quoi ? 


 


0:17:46.000,0:17:48.000 


M.ZIABLITSEV S.   Porter le sac où? 


 


0:17:48.000,0:17:50.000 


Mme ZIABLITSEVA G Nulle part 


 


0:18:27.180,0:18:32.660 


M.ZIABLITSEV S.   Pourquoi êtes-vous sorti de la maison? 


 


0:19:38.680,0:19:41.880 


Mme ZIABLITSEVA G Sors d'ici, rentre à la maison 


 


0:19:52.300,0:19:59.880 


il a pris les cartes,vermine,j'ai pas d'argent! 
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UZIK ainsi que le fait  que l’OFII ne fournisse pas d’hébergement des demandeurs 
d'asile sans enfants - c'est la politique de l'état ces dernières années. Par 
conséquent, le fait même de la réinstallation de mes enfants selon le caprice de 
Mme Ziablitseva a été la cause de mon expulsion immédiate, et mon 
«comportement violent» (j'ai appris avec étonnement à ce sujet  plus tard)  a été 
un motif falsifié: aucune enquête et vérification des informations de Mme UZIK, 
de Mme Ziablitseva G. n'était nécessaire à l’OFII. 

6. Le 19/04/2019, j'ai été expulsé dans la rue bien que j'ai contacté la police 
(applications 2   , 3    , 4     ).  Mais les policiers ont refusé de réagir et 
même d'enregistrer ce fait par le processus verbale, bien que le policier 
ait confirmé qu’on n'avait pas de droit de m'expulser d’un hébergement sans 
décision de justice. (Article L744-5 du Code de l'entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d'asile). J'ai essayé de forcer les policiers à enregistrer les abus des 
employés de l’OFII contre moi. Ils me l’ont refusé plusieurs fois violant du droit 
à la défense. Le procureur ne m'a pas non plus donné de réponse. 

7. Une semaine après l'expulsion forsée d’un hébergement, j'ai appris par 
l'administrateur de l'hôtel l'intention de l’OFII de mettre fin au bénéfice des 
conditions matérielles d’accueil à cause de mon «comportement 
violent» (une accusation falsifiée). 

8. Ainsi, à la suite d'une dénonciation calomnieuse,  
 

1) l'OFII m'a privé de conditions matérielles d’aceuil et je suis soumis pendant 10 
mois à des traitements inhumains et dégradants. 

 
2) mes liens familiaux avec mes petits enfants ont été rompus depuis 10 mois. 
 

3) mon honneur et ma dignité ont été bafoués, non seulement en tant que personne, 
mais en tant que membre du mouvement social des droits de l'homme MOD 
«OKP»  

 

 
9. Le 11/11/2019, j'ai déposé une plainte au Commissariat Nice Central (1 avenue du 

Maréchal Foch 06000 Nice) pour délit  à mon  égard commis par Mme UZIK 
Viktoriya. Bien que j'ai déposé une déclaration écrite sur le délit, commis contre 
moi, les policiers ont refusé l’attester par un procès-verbal de réception de 
plainte. Un récépissé indiquant la date et la nature de l'infraction  ne m’a pas été 
remis. (application  9    ) 
 
Dans le but de cacher ma plainte, les policiers ont émis la declaration de main 
courante № 2019/091368 dans laquelle mes explications ont été truquées. 
J’insistais porter plainte au but  déclencher des poursuites, mais les policiers ont 
catégoriquement entravé mon droit de la victime affirmant  que c'est eux qui 
décident comment ils enregistrent ma plainte. ( application  10     ) 
 
J'ai écrit sur une copie de la declaration de main courante mes remarques, mais 
la police a refusé de me recevoir cette copie. Par conséquent, j'ai envoyé à l'adresse 
e-mail charlene.coquelin@interieur.gouv.fr  tous les documents que la police a 
refusé d'accepter. (application  11    ) 

mailto:charlene.coquelin@interieur.gouv.fr
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М.  ZIABLITSEV  Sergei 


 Tel. 06 95 99 53 29 


 bormentalsv@yandex.ru 


 


                                       Le Grand Tribunal Nice  


                                                                               


Monsieur le Procureur de la République 
de Nice 


 


                       


                                                   Déclaration de crime. 


           Monsieur le Procureur de la République de Nice 


          J'ai l'honneur de vous informer des faits suivants  


Le 20.04.2019 je suis allé  au Commissariat  Nice Central (1 avenue du Maréchal 


Foch 06000 Nice) pour déposer une plainte pour violation de mes droits et 


demander une protection.  


Au cours des explications données à l'officier de police, j'ai fait un enregistrement 


audio sur un enregistreur vocal afin d'enregistrer avec précision mes explications, 


d'autant plus que l'officier de police a refusé d'enregistrer entièrement mon 


témoignage. 


Étant donné que je suis un demandeur d'asile politique, j'ai le droit à un logement 


et une allocation, or ce dernier a été illégalement arrêté par l'OFII sur la base 


d'une accusation officieuse mensongère, j'ai exigé la protection contre l'arbitraire 


et la cessation des traitements inhumains. 


La police m'a refusé cela en suggérant de défendre mes droits devant le tribunal 


et de continuer à vivre dans la rue pendant les procès. Comme je ne partais pas 


du commissariat, on m’a donné des adresses où je pourrais passer la nuit. 


Je n'ai pas trouvé de place pour passer la nuit à l'adresse que la police m'a donné, 


je suis retourné au commissariat et je suis resté dormir sur une chaise dans le 


hall. 


Pendant toute ma communication avec les policiers, j'ai continué à enregistrer 


sur enregistrement audio/vidéo. 


Ils m'ont demandé pourquoi je le faisais. J'ai expliqué que c’était afin d’avoir des 


preuves pour le tribunal. Par la suite, ils ne m'ont ni empêché d’enregistrer/de 


filmer ce qui se passait, ni de dormir dans le commissariat. 



mailto:bormentalsv@yandex.ru
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Le matin du 21.04.2019  je suis sorti de la police et je n'ai pas trouvé mon vélo qui 


se trouvait la veille près de la police. Je suis revenu pour savoir où était mon vélo. 


En même temps, j’enregistrais activement la situation en vidéo sur mon 


téléphone. 


Un policier, qui apparemment était absent la veille,   a vu que j'enregistrais une 


vidéo avec mon téléphone.  Il  a intercepté sans avertissement  mon téléphone.  


https://youtu.be/xjnBHDdwNB4  


 


Après cela, il a effacé l'enregistrement vidéo et l’a laissé sur la table dans son 


bureau. 


Ce faisant, il a bloqué la porte d'entrée de la police et je me suis retrouvé  de facto 


en détention. J'ai eu peur parce que j'étais dans un état d'impuissance sous 


l'autorité des policiers  qui abusaient des pouvoirs officiels. 


Puis le policier agressif a commencé à me demander mon enregistreur que j'ai 


caché dans ma poche. Je lui ai dit que c'était ma propriété. Après cela, il m'a 


aggressé physiquement, m'a frappé plusieurs fois, m'a frappé sur le sol. Puis il a 


sortit de ma poche mon enregistreur vocal.  


Par la suite, il m'a laissé couché sur le sol. Il  a frappé l’enregistreur plusieurs fois 


contre le mur de manière démonstrative. Mais ça ne lui semblait pas suffisant. 


Par conséquent, il l'a définitivement cassé en plusieurs morceaux sur le sol et avec 


l'aide d'équipements spéciaux. 


Je lui ai demandé de me donner les fragments de l’enregistreur pour restaurer les 


enregistrements audios par la suite. Le policier a refusé et m’a menacé que si je 


ne pars pas, alors le téléphone sera brisé de la même manière. Il a effacé 



https://youtu.be/xjnBHDdwNB4

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/sous+l%27autorit%C3%A9

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/sous+l%27autorit%C3%A9
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l'enregistrement vidéo, il m'a rendu le téléphone, puis il a ouvert la porte 


verrouillée plus tôt, et j'ai pu sortir, craignant pour la sécurité de mon téléphone, 


qui était mon seul moyen de protection à ce moment. 


Comme mon téléphone dispose d'une fonction de récupération des vidéos 


supprimées, j’ai pu les restaurer. J'ai donc des preuves d'abus de la police. 


Le deuxième policier a participé silencieusement aux abus du premier. Lorsque 


ce dernier m'a agressé physiquement, le deuxième policier n'a pas agi, mes cris 


d’appels à l’aide ne l'ont pas forcé à mettre fin à la violation de mes droits. 


Après le stress que j’ai vécu et la récupération des vidéos, je suis allé porter plainte 


au Commissariat de Police Subdivisionnaire de Nice-Ouest. 266, Traverse de la 


Digue des Français. 06200 Nice . 


Le policier a refusé de prendre ma requête. Il m’a dit de venir le mardi 


23/04/2019 car il n’y a pas de traducteur jusqu’à cette date là. 


L'enregistreur détruit contenait de nombreuses preuves de violation de mes 


droits et j'avais l'intention de les présenter  en tribunal . 


Ainsi, la question ne concerne pas seulement la violation de mon droit de 


propriété, mais la violation de mon droit à l'information et à la protection. 


La violence contre  moi  à cause de l'enregistrement vidéo de ma conversation 


avec le policier est clairement un abus de pouvoir et une violation de l'article 3 de 


la Convention européenne des droits de l'homme. 


Je vous demande de 


1)  sauvegarder les vidéos de surveillance du Commissariat  Nice Central (1  


avenue du Maréchal Foch. 06000 Nice), sur lesquelles je suis enregistré  à 


l'établissement des éléments de preuve pour les dates 20/04/2019 et 


21/04/2019 ( 8 h -8 h 20)  et particulièrement celle où  j’ai été agressé par le 


policier qui a violé mes droits : art.3, art.5, art.8, art.10 de la Convention 


européenne des droits de l’homme, p.1 protoсole 1 de la Convention. 


 


2) Sauvegarder les détails de l'enregistreur vocal cassé et restaurer tous les 


enregistrements audios avec l'aide de spécialistes. 


 


3) admettre que je suis une victime de l'acte punissable. 


Comme à la suite d'abus, étant un demandeur d'asile politique  habitant  dans 


la rue depuis 19.04.2019 , je demande de m'informer sur l'enquête par écrit  


(sms, email), et lors de l’enquête orale rapeler  l'interprète, puisque je ne parle 


pas la langue française. 


 


En conséquence, je porte plainte contre deux policiers (inconnus) de 


Commissariat  Nice Central (1 avenue du Maréchal Foch 06000 Nice) pour 


violation des art.3, art.5, art.8, art.10 de la Convention européenne des droits de 


l’homme, p.1 protoсole 1 de la Convention. 


 



https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/Je+vous+demande

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/%C3%A0+l%27%C3%A9tablissement+des+%C3%A9l%C3%A9ments+de+preuve

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/%C3%A0+l%27%C3%A9tablissement+des+%C3%A9l%C3%A9ments+de+preuve

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/la+victime+de+l%27acte+punissable
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Dans l’attente de votre décision, je vous prie de recevoir,  Monsieur le Procureur, 


mes  salutations distinguées . 


 


 


 


                                                                           21/04/2019 
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              М. ZIABLITSEV Sergei                                         A NICE, le 06/11/2019 


                         Adresse : FORUM DES REFUJIES 


                       111 BD. DE LA MEDELAINE CS 91035                                                                                                                  
06004 NICE CEDEX                                                                                                                                                                                            
Tel. 06 95 99 53 29                                                                                                  
bormentalsv@yandex.ru 


 
 


 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE NICE 
18 avenue des fleurs 


CS 61039 06050 NICE Cedex 1 
Téléphone : 06 09 58 05 30 
Télécopie : 04 93 55 89 67 


 


                                                                        
       Dossier n° : 1905263 


М.  Sergei  ZIABLITSEV c/OFFICE FRANCAIS DE L’IMMIGRATION ET DE 


L’INTEGRATION 


 


          Оbjet :  Déclaration d’un crime 


 


 


La Déclaration de la falsification de la lettre «sur la 
violence physique» par l'employée «Fondation de Nice» 
UZIK Viktoriya. 
 
 


1.   Selon l’article 441-1 code penale 
 


Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer 
un préjudice et accomplie par quelque moyen que ce soit, dans un écrit ou tout 
autre support d'expression de la pensée qui a pour objet ou qui peut avoir pour 
effet d'établir la preuve d'un droit ou d'un fait ayant des conséquences 
juridiques. 
 
Le faux et l'usage de faux sont punis de trois ans d'emprisonnement et de 45 
000 euros d'amende. 
 


2. Selon l’article 226-10 du Code pénal dispose : 


« La dénonciation, effectuée par tout moyen et dirigée contre une personne 


déterminée, d'un fait qui est de nature à entraîner des sanctions judiciaires, 


administratives ou disciplinaires et que l'on sait totalement ou partiellement 


inexact ». 



mailto:bormentalsv@yandex.ru
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Les 4 éléments constitutifs de la dénonciation calomnieuse 


Pour qu’une dénonciation puisse être qualifiée de dénonciation calomnieuse 
au sens juridique du terme, quatre éléments doivent être présents : 


   Premier élément : la dénonciation doit être adressée à un supérieur 
hiérarchique de la personne concernée, à son employeur, à un officier de 
justice (juge, huissier…), à un agent de police ou à une personne pouvant 
saisir l’autorité compétente pour sanctionner la personne dénoncée. 


   Deuxième élément : le fait dénoncé doit être passible de sanctions 
judiciaires, administratives ou disciplinaires. 


   Troisième élément : la personne qui dénonce doit savoir que le fait en 
question est totalement ou partiellement inexact. 


   Quatrième élément : la dénonciation calomnieuse doit viser une 
personne précise. 


À la suite de la falsification d'une lettre du 18/04/2019 par la représentante 


d’« ACTES » UZIK Viktoriya et de l'accusation sciemment mensongère de 


mon «comportement violent» et de «mettre dehors Madame et ses  enfants en 


récupérant les clefs de l’hôtel» à des fins illégales de m'appliquer des sanctions, 


ce qui me fait subir 6 mois de traitement inhumain, je signale un crime 


commis. 


 
3. Circonstances et motivations 


 
Je me suis plusieurs fois adressé sur la demande de mon ex-femme Mme 
Zyablitseva G. au « Forum Réfugiés », « OFII », « ACTES », par téléphone (115) 
avec la demande de changer de logement  car celui-ci était petit pour notre 
famille. Mon ex-femme était fatiguée d’habiter dans l’étroit. Elle n'était pas 
heureuse de vivre comme une émigrée et ne voulait pas supporter les difficultés 
de la situation plus longtemps. 
Mes demandes sont restées sans réponses. 


 
À la fin du mois de mars 2019, il y avait des punaises de lit qui causaient des 
inconvénients. Ma femme m’a  demandé  de s'adresser quelque part pour que cela 
cesse. Je me suis adressé au collaborateur « Forum Réfugiés », qui a dirigé la 
lettre à l’OFII et, parallèlement, à ACTES.  Les collaborateurs de l'hôtel ont traité 
la chambre grâce des produits chimiques. Cependant, les punaises sont restées. 
J'ai demandé de traiter la chambre à nouveau. 


 
La représentante d’« ACTES » UZIK Viktoriya est arrivée à l'hôtel le 
vendredi 22/03/2019  (j’étais absent). Elle a crié sur ma femme et a demandé  que 
«le mari n'écrive  plus les demandes  à l’OFII et l’ACTES», sinon elle «peut faire 
en sorte qu'on ne nous donne pas de décision  positive à la demande d'asile 
politique» 


 
Après ces événements, je me suis adressé à  Mme Viktoriya UZIK. À la suite de 
la conversation  elle a exprimé des menaces évidentes et du mécontentement à 
mon égard car je «m'adresse souvent avec de différentes exigences», qui 
l’ont ennuyé. Par exemple, elle trouvait que nous devons habiter avec les punaises 
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et "se réjouir",  que nous voulons «beaucoup», que nous sommes "personne", que  
dans le cas où je ne cesserai pas "d'écrire", alors, étant juriste, elle sait comment 
« se débarasser » de moi. Par exemple, elle déclarerai que j'admets la 
violence dans la famille et que par conséquent, je me trouverai dans la rue. 
Ma femme a entendu cela. J’ai enregistré cette conversation avec les menaces de 
Mme UZIK sur un dictaphone (par la suite détruit par le policier - une déclaration 
de crime a été déposée le 20/04/2019). 
 
Le 02/04/2019, les collaborateurs de l'hôtel ont de nouveau traîté le logement 
avec les produits chimiques, plus sérieusement que pour la première fois. Je leur 
ai aidé. 
  
Le 09.04.2019, je me suis adressé de nouveau au «Forum », à l’ « OFII », 
« ACTES » avec la demande d’un changement du logement et j’ai demandé au 
directeur d’ « ACTES » de ne pas confier mes demandes à Viktoriya. 


 
Le 18/04/2019 je suis venu vers 8 heures au Forum Réfugiés. Ils m’ont dit que 
l’OFII n’a envoyé aucune décision. C'est pourquoi ils m'ont donné un ticket pour 
un rendez-vous  à l’OFII et ont désigné "la question du logement". C'est pourquoi 
je trouve, en analysant les événements ultérieurs, que l’OFII était intéréssé par le 
fait de se débarasser de notre famille. 
 


 


 
 
 Vers 11h30 je suis revenu au logement. Ma femme cachait quelque chose dans 
une valise faite. Je me suis dis que quelque chose se tramait, et j’ai trouvé dans la 
valise les actes de naissance de mes enfants cachés par elle, les cartes étrangères 
bancaires (dont je n’avais pas connaissance avant). J'ai commencé à comprendre 
que ma femme me cachait son intention de revenir en Russie avec nos enfants. 
C'est pourquoi j'ai pris les actes de naissance, ainsi que les cartes bancaires.   


 
Elle a commencé à crier, pleurer, me demandant de rendre les cartes. J'étais assis 
sur la chaise et lui parlait, en tentant de la calmer. Mais elle était dans un état 
inadéquat et trouvait que plus elle criait, plus elle attirait l'attention et que cela 
me faisait peur. 
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Elle m’a annoncé qu’elle partait avec la valise et est descendu dans la cour avec 
nos  enfants. Là, elle a continué  à être hystérique, et a demandé à ‘ladministrateur 
de faire venir la police car j’ai pris les actes de naissances des enfants, les cartes 
bancaires. Elle a dit aux policiers les même choses.  
 
C’est écrit dans la lettre de Mme Uzik Victoriya, et c’est la seule chose de vraie 
qui y est écrite. 


 
Quand les policiers ont expliqué que ce n'était pas une infraction, elle a 
commencé à inventer quelque chose pour couvrir l'appel de la police et mettre en 
œuvre un plan pour aller en Russie. Elle a dit qu'elle ne voulait pas vivre avec moi. 


 
J'ai expliqué à la police que cela ne me dérangeait pas que ma femme parte, mais 
 j'ai demandé à être informé de l'emplacement mes enfants et les raisons. J'ai 
également expliqué la cause du conflit et demandé pour ma femme l'aide d'un 
psychologue et d'un travailleur social en raison de son état psychologique. 
 


               Après cela, je n'ai pas vu mes enfants. Personne ne m'a appelé à la police ou à 
l’OFII  pour clarifier les circonstances de l'affaire. 


 
Le même jour, quelques heures plus tard, à savoir, à 15: 17, Mme UZIK Viktoriya, 
qui n'était pas à l'hôtel et elle n'a pas été témoin des événements, a écrit 
une fausse lettre à l'OFII et a proposé de mettre fin à mon bénéfice 
matériel.   
 
Le fait que l'OFII l'a fait sur sa demande le même jour en violation de la 
loi prouve que : 
 


-  ces actions sont une VENGEANCE contre moi pour mes appels fréquents et 
-  un fort désir de se débarrasser immédiatement de toute ma famille.  


 
Ce n'est que le 20/09/2019 que j'ai appris  que la raison de la privation de tous 
mes droits était une fausse lettre falsifiée de Mme Uzik Victoriya. 
 


4.  Falsifications 
 
 


4.1  La fausseté de la lettre de Mme Uzik Viktoriya : 
 


 
 
 
Réfutation : 
 
Nous n'avons eu aucune dispute le 15/04/2019, il n'y a pas eu de violence non 
plus. L'administrateur de l’hôtel ne pouvait pas le signaler à Mme UZIK Viktoriya 
et son témoignage le prouve (application 10  ) 
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              Madame Uzik Viktoriya  a donc falsifié son accusation. 


 
4.2   La fausseté de la lettre de Mme Uzik Viktoriya :  


 
 


 
 


Réfutation : 
 
Le 15/04/2019, Madame UZIK Viktoriya n'a pas rencontré Mme Zyablitseva, et 
donc elle ne pouvait rien lui expliquer ce jour-là. Elle pouvait la rencontrer le 
18/04/2019 après avoir décidé de déménager, et c'est pourquoi la lettre 
indique que j'ai pris les certificats de naissance de nos  enfants et le téléphone. 
C'est-à-dire que les événements du 18/04/2019, Mme  UZIK Viktoriya les a 
falsifié en 2 conflits pour justifier l'expression de «situations de violence non 
individuelles». 
 
Madame Uzik Viktoriya  a donc falsifié son accusation. 
 
Conclusions : 


 


1) le conflit du 18/04/2019 n'était pas lié à la violence physique au sein de la 
famille, mais il était lié à la suspicion du mari de l'intention de la femme 
d'emmener les enfants en Russie sans son accord.  Pour empêcher cela, j'ai pris 
les certificats de naissance des enfants et les cartes bancaires d'origine inconnue 
afin de savoir d'où ils venaient et où les allocations étaient versées – je n'ai rien 
fait d'illégal. J'ai agi dans l'intérêt de la famille. 


2) Mme Zyablitseva G. n'a pas signalé de violence physique à Mme UZIK Viktoriya 
à son rencontre et cette dernière ne l'a pas signalé à l'OFII ni le 15.04.2019, ni le 
18.04.2019. 


3) Mme Zyablitseva G a déclaré à Mme UZIK Viktoriya qu'elle envisageait d'enlever 
NOS  enfants communs et que cette  dernière l'avait aidée 


4)  Le 18/04/2019,  Mme UZIK Viktoriya a informé le directeur de l'OFII  des plans 
illégaux de  Mme Zyablitseva pour enlever  NOS  enfants et les emmener en Russie 
en secret de son mari et l'OFII a contribué à cela. 


5) Mme Zyablitseva G. a déclaré qu'elle avait l'intention de voler en Russie le 
1.05.2019 avec NOS  enfants communs sans le consentement de son mari et 
que «qu’elle a déjà acheté les billets».  Mais elle a prit son vol le 19.04.2019. Par 
conséquent, soit elle a mentit sur le fait qu’elle a acheté des billets pour le  
1.05.2019, soit l'OFII lui a acheté des billets pour la Russie pour elle et pour NOS 
enfants sans m'en informer et NE VOULANT pas COMPRENDRE quoi que ce 
soit. 


4.3       La fausseté de la lettre de Mme Uzik Viktoriya :  
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Conclusions : 
 
Comme il n'y a pas eu de conflit le 15/04/2019, les histoires sur les tentatives de 
trouver refuge pour Mme Zyablitseva G. et ses deux enfants à Cannes sont des 
«contes de fées». Autrement dit, falsification. 
 
 Tous les problèmes de Mme Zyablitseva G. étaient qu'elle a décidé de partir en 
Russie « dans le secret » pour que je ne sois pas au courant, parce qu'elle avait 
l'intention d’enlever  NOS  enfants sans mon consentement.  C'est ce que je 
comprends maintenant. Par conséquent, les conflits ont eu lieu à cause des 
documents de NOS enfants et de l'argent, mais pas à cause de la violence. 


 
Les informations selon lesquelles j'ai mis ma femme et mes enfants hors de l'hôtel 
et verrouillé la porte sont notoirement fausses et visent à justifier les plans 
illégaux de Mme UZIK Viktoriya pour m’expulser  dans la rue.  
 
En fait, il s'agit d'une falsification de preuves par l'employé d’«ACTES» Mme  
UZIK Viktoriya, de la dénonciation calomnieuse notoire à mon adresse, ce qui a 
eu des conséquences si graves, qu'il ne peut s'agir que d'un crime. 
 
J'ai une vidéo d'un conflit du 18/04/2019, sur laquelle il est fixé que Mme 
Zyablitseva G. a demandé  par téléphone à l'administrateur de l'hôtel d'appeler la 
police à cause de cartes bancaires, qu’elle a demandé de rendre, suite à 
cela elle  prend la valise, NOS  enfants et descend dans la cour, je lui suggère de 
ne pas le faire.  Ensuite, je suis descendu dans la cour plusieurs fois et j'ai offert 
mon aide. 


 
Conclusions :  
 


1). L'administrateur de l'hôtel a appelé la police à la demande de Zyablitseva, et non 
en raison de la situation de violence dont il a été témoin. 


 
2). Zyablitseva a demandé à appeler la police parce que j'ai empêché les enfants de 


sortir après avoir deviné son intention de partir en Russie avec eux. 
 
3). La police, l'OFII et ACTES ont participé à la prise de zyablitseva G. et mes enfants 


en Russie, couvrant tout cela avec une «violence artificielle  et un abri". 
 
4). Mme UZIK Viktoriya a ouvertement truqué l'accusation contre moi à la fois sur 


la question de la violence répétée et sur le fait que j'aurais expulsé ma femme et 
mes enfants du logement fourni à la famille, ce qui est un délit. 
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4.4       La fausseté de la lettre de Mme Uzik Viktoriya :  
 


 


 
 
Réfutation : 
 
Mme Zyablitseva G. n’avait pas besoin d’un abri: elle manquait d'argent, de biens 
matériels, de vie sociale, de communication, angoissée par les punaises de lit, elle 
était opprimée par une longue vie dans une petite pièce à quatre, elle était 
déprimée. Elle n'a pas vu son avenir en France, car elle a eu du mal à socialiser. 
Elle est sujette à des actions émotionnelles irréfléchies. 


 
Conclusions :  
 


1) Mme UZIK Viktoriya répète constamment "Zyablitseva et SES enfants", ce qui 
n'est pas vrai, mais prouve la complicité dans l'enlèvement de mes enfants. 
 


2) Mme UZIK Viktoriya a personnellement demandé la résiliation de ma garantie 
sur la base de sa lettre falsifiée.  Dans le même temps, on ne sait pas comment la 
privation de mon allocation et de mon logement était liée à « un sentiment de 
sécurité".  
               
 


5. J'ai donc été victime des représentants de l'État qui considèrent le service public 
comme un lieu de règlement des questions d'hostilité personnelle par quelque 
moyen illégal que ce soit dans la confiance en l'impunité. 
           


 


Je fais une déclaration officielle sur  la dénonciation calomnieuse sur mon 


comportement soi disant violent au sein de ma famille.  


Je demande au juge d’initer un procès sur cette déclaration dans la procédure 


prévue par la loi pénale, parce que la police m'a refusé l'enregistrement de mes 


demandes du 18/04/2019 -20/04/2019 et enquête. 


 


Application : 


1. Copie de la lettre de Mme UZIK Viktoriya du 18/04/2019 





		Les 4 éléments constitutifs de la dénonciation calomnieuse



				2019-11-07T00:12:10+0100

		ZIABLITSEV Sergei
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Сompléments pour la declaration de main courante № 2019/091368 


du 11/11/2019 
Сергей Зяблицев 
bormentalsv@yandex.ru 
11.11.19 в 18:00 
1 получатель 


: 
C 
charle 


 


Je vous demande de joindre mes documents à un formulaire qui n'a pas été rempli 
correctement. J'ai déposé une plainte pour crimes commis contre moi, et non pas des 
phrases fragmentaires, comme l'a écrit une policiere. 
Le droit de  poser une demander d' un crime à la police doit être garanti par l'obligation 
de la police d'ÉCRIRE TOUT, de ne pas choisir et de ne pas déformer. 
  
  
Ziablitsev Sergei        11/11/2019  16:00 
 


 


 


 


M. Ziablitsev . Objet: Je continue d'attendre votre décision sur ma 


déclaration sur le crime du 11 novembre 2019. 
bormentalsv@yandex.ru 
bormentalsv@yandex.ru 
7 янв в 19:47 
1 получатель 


: 







C 
charlene.coquelin@interieur.gouv.fr 


Je continue d'attendre votre décision sur ma déclaration sur le crime du 11 novembre 
2019. 
 Je n'ai pas encore reçu votre décision par voie électronique. 
Cordialement, m. Ziablitsev Sergei  
 
Продолжаю ожидать вашего решения на мое заявление о преступлении от 11 
ноября 2019. 
Вашего решения я ещё не получил электронно. 


Показать цитирование 
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М.  ZIABLITSEV  Sergei 


 Tel. 06 95 99 53 29 


 bormentalsv@yandex.ru 


 


                                       Le Grand Tribunal Nice  


                                                                               


Monsieur le Procureur de la République 
de Nice 


 


                       


                                                   Déclaration de crime. 


           Monsieur le Procureur de la République de Nice 


          J'ai l'honneur de vous informer des faits suivants  


Le 20.04.2019 je suis allé  au Commissariat  Nice Central (1 avenue du Maréchal 


Foch 06000 Nice) pour déposer une plainte pour violation de mes droits et 


demander une protection.  


Au cours des explications données à l'officier de police, j'ai fait un enregistrement 


audio sur un enregistreur vocal afin d'enregistrer avec précision mes explications, 


d'autant plus que l'officier de police a refusé d'enregistrer entièrement mon 


témoignage. 


Étant donné que je suis un demandeur d'asile politique, j'ai le droit à un logement 


et une allocation, or ce dernier a été illégalement arrêté par l'OFII sur la base 


d'une accusation officieuse mensongère, j'ai exigé la protection contre l'arbitraire 


et la cessation des traitements inhumains. 


La police m'a refusé cela en suggérant de défendre mes droits devant le tribunal 


et de continuer à vivre dans la rue pendant les procès. Comme je ne partais pas 


du commissariat, on m’a donné des adresses où je pourrais passer la nuit. 


Je n'ai pas trouvé de place pour passer la nuit à l'adresse que la police m'a donné, 


je suis retourné au commissariat et je suis resté dormir sur une chaise dans le 


hall. 


Pendant toute ma communication avec les policiers, j'ai continué à enregistrer 


sur enregistrement audio/vidéo. 


Ils m'ont demandé pourquoi je le faisais. J'ai expliqué que c’était afin d’avoir des 


preuves pour le tribunal. Par la suite, ils ne m'ont ni empêché d’enregistrer/de 


filmer ce qui se passait, ni de dormir dans le commissariat. 



mailto:bormentalsv@yandex.ru
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Le matin du 21.04.2019  je suis sorti de la police et je n'ai pas trouvé mon vélo qui 


se trouvait la veille près de la police. Je suis revenu pour savoir où était mon vélo. 


En même temps, j’enregistrais activement la situation en vidéo sur mon 


téléphone. 


Un policier, qui apparemment était absent la veille,   a vu que j'enregistrais une 


vidéo avec mon téléphone.  Il  a intercepté sans avertissement  mon téléphone.  


https://youtu.be/xjnBHDdwNB4  


 


Après cela, il a effacé l'enregistrement vidéo et l’a laissé sur la table dans son 


bureau. 


Ce faisant, il a bloqué la porte d'entrée de la police et je me suis retrouvé  de facto 


en détention. J'ai eu peur parce que j'étais dans un état d'impuissance sous 


l'autorité des policiers  qui abusaient des pouvoirs officiels. 


Puis le policier agressif a commencé à me demander mon enregistreur que j'ai 


caché dans ma poche. Je lui ai dit que c'était ma propriété. Après cela, il m'a 


aggressé physiquement, m'a frappé plusieurs fois, m'a frappé sur le sol. Puis il a 


sortit de ma poche mon enregistreur vocal.  


Par la suite, il m'a laissé couché sur le sol. Il  a frappé l’enregistreur plusieurs fois 


contre le mur de manière démonstrative. Mais ça ne lui semblait pas suffisant. 


Par conséquent, il l'a définitivement cassé en plusieurs morceaux sur le sol et avec 


l'aide d'équipements spéciaux. 


Je lui ai demandé de me donner les fragments de l’enregistreur pour restaurer les 


enregistrements audios par la suite. Le policier a refusé et m’a menacé que si je 


ne pars pas, alors le téléphone sera brisé de la même manière. Il a effacé 



https://youtu.be/xjnBHDdwNB4

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/sous+l%27autorit%C3%A9

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/sous+l%27autorit%C3%A9
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l'enregistrement vidéo, il m'a rendu le téléphone, puis il a ouvert la porte 


verrouillée plus tôt, et j'ai pu sortir, craignant pour la sécurité de mon téléphone, 


qui était mon seul moyen de protection à ce moment. 


Comme mon téléphone dispose d'une fonction de récupération des vidéos 


supprimées, j’ai pu les restaurer. J'ai donc des preuves d'abus de la police. 


Le deuxième policier a participé silencieusement aux abus du premier. Lorsque 


ce dernier m'a agressé physiquement, le deuxième policier n'a pas agi, mes cris 


d’appels à l’aide ne l'ont pas forcé à mettre fin à la violation de mes droits. 


Après le stress que j’ai vécu et la récupération des vidéos, je suis allé porter plainte 


au Commissariat de Police Subdivisionnaire de Nice-Ouest. 266, Traverse de la 


Digue des Français. 06200 Nice . 


Le policier a refusé de prendre ma requête. Il m’a dit de venir le mardi 


23/04/2019 car il n’y a pas de traducteur jusqu’à cette date là. 


L'enregistreur détruit contenait de nombreuses preuves de violation de mes 


droits et j'avais l'intention de les présenter  en tribunal . 


Ainsi, la question ne concerne pas seulement la violation de mon droit de 


propriété, mais la violation de mon droit à l'information et à la protection. 


La violence contre  moi  à cause de l'enregistrement vidéo de ma conversation 


avec le policier est clairement un abus de pouvoir et une violation de l'article 3 de 


la Convention européenne des droits de l'homme. 


Je vous demande de 


1)  sauvegarder les vidéos de surveillance du Commissariat  Nice Central (1  


avenue du Maréchal Foch. 06000 Nice), sur lesquelles je suis enregistré  à 


l'établissement des éléments de preuve pour les dates 20/04/2019 et 


21/04/2019 ( 8 h -8 h 20)  et particulièrement celle où  j’ai été agressé par le 


policier qui a violé mes droits : art.3, art.5, art.8, art.10 de la Convention 


européenne des droits de l’homme, p.1 protoсole 1 de la Convention. 


 


2) Sauvegarder les détails de l'enregistreur vocal cassé et restaurer tous les 


enregistrements audios avec l'aide de spécialistes. 


 


3) admettre que je suis une victime de l'acte punissable. 


Comme à la suite d'abus, étant un demandeur d'asile politique  habitant  dans 


la rue depuis 19.04.2019 , je demande de m'informer sur l'enquête par écrit  


(sms, email), et lors de l’enquête orale rapeler  l'interprète, puisque je ne parle 


pas la langue française. 


 


En conséquence, je porte plainte contre deux policiers (inconnus) de 


Commissariat  Nice Central (1 avenue du Maréchal Foch 06000 Nice) pour 


violation des art.3, art.5, art.8, art.10 de la Convention européenne des droits de 


l’homme, p.1 protoсole 1 de la Convention. 


 



https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/Je+vous+demande

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/%C3%A0+l%27%C3%A9tablissement+des+%C3%A9l%C3%A9ments+de+preuve

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/%C3%A0+l%27%C3%A9tablissement+des+%C3%A9l%C3%A9ments+de+preuve

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/la+victime+de+l%27acte+punissable
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Dans l’attente de votre décision, je vous prie de recevoir,  Monsieur le Procureur, 


mes  salutations distinguées . 


 


 


 


                                                                           21/04/2019 
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Le 07/01/2020, j'ai demandé une décision sur tous mes declarations. 
(application  11    ) 
 
A ce jour, le 21/02/2020 la police ne m'a informé aucune décision, mes droits 
de la victime ont violés, evidement aucune  enquête approfondie n’avait pas lieu 
et donc le tribunal n’a pas  rendu  une ordonnance. Cela indique une violation 
du droit d'accès de la victime à la justice. 

10. Mme UZIK m’a accusé des actes répréhensibles qui je n’a pas commis. Cette 
accusation a entraîné ma sanction disciplinaire. La dénonciation calomnieuse a 
été émise par courrier adressé au directeur de l’OFII et les autres employés de 
l’OFII et par la suite, elle  a été diffusé dans les audiences judiciaires à la suite 
de mes plaintes pour violation de mes droits de demandeur d'asile politique.  
Cela prouve que la dénonciation calomnieuse avait le caracter  publique. 
(applications 1      , 8    ) 
 

11. La gravité de la dénonciation calomnieuse s'est manifestée dans le fait que : 

-   j'ai été privé de tous les moyens de subsistance par le directeur de l'OFII et 
immédiatement expulsé dans la rue  le 18/04/2019 et cela dure depuis 10 
mois et durera encore.   

 
- Mme Ziablitseva G. a mis en œuvre son plan pour enlever NOS enfants de 

France en Russie sans mon consentement quel est l'abus du droit.   En 
conséquence, les liens familiaux avec mes enfants sont rompus depuis 10 mois 
et durera encore. (elle empêche la communication avec mes enfants, même 
par téléphone, agissant  au préjudice de nos enfants et de moi) 
 

- Mme Ziablitseva G. continue d'abuser des droits maintenant en Russie, 
trompant les tribunaux avec de fausses informations sur le consentement entre 
nous sur le lieu de résidence nos enfants et exige par les tribunaux le 
recouvrement de la pension alimentaire pour les enfants  de mon  part. C'est-à-
dire qu'elle a laissé nos enfants sans moyens de subsistance. 
 
 
Les  sanctions  par l’OFII m'ont été imposées sur la base de cette fausse lettre. 
Donc  Mme UZIK m’a causé par ces actions le préjudice. 
 

12. L’absence d'accusations officielles contre moi aux autorités publiques, 
tout comme l'absence de procédures administratives ou pénales 
contre moi  prouvent juridiquement l'absence de mon «comportement 
violent» et la dénonciation calomnieuse à mon adresse de la part de  
l’employée de la FONDATION DE NICE  UZIK Viktoria. 
 
La dénonciation calomnieuse est prouvé également par l'absence de toute 
preuve dans l'annexe à la lettre de Mme UZIK. 

«La cour européenne de Justice a refusé à plusieurs reprises d'accepter des 
certificats et des allégations similaires, au motif qu'ils ne pouvaient pas 
être jugés suffisamment fiables, compte tenu du calendrier de 




 


 


 


 


 







Сompléments pour la declaration de main courante № 2019/091368 


du 11/11/2019 
Сергей Зяблицев 
bormentalsv@yandex.ru 
11.11.19 в 18:00 
1 получатель 


: 
C 
charle 


 


Je vous demande de joindre mes documents à un formulaire qui n'a pas été rempli 
correctement. J'ai déposé une plainte pour crimes commis contre moi, et non pas des 
phrases fragmentaires, comme l'a écrit une policiere. 
Le droit de  poser une demander d' un crime à la police doit être garanti par l'obligation 
de la police d'ÉCRIRE TOUT, de ne pas choisir et de ne pas déformer. 
  
  
Ziablitsev Sergei        11/11/2019  16:00 
 


 


 


 


M. Ziablitsev . Objet: Je continue d'attendre votre décision sur ma 


déclaration sur le crime du 11 novembre 2019. 
bormentalsv@yandex.ru 
bormentalsv@yandex.ru 
7 янв в 19:47 
1 получатель 


: 







C 
charlene.coquelin@interieur.gouv.fr 


Je continue d'attendre votre décision sur ma déclaration sur le crime du 11 novembre 
2019. 
 Je n'ai pas encore reçu votre décision par voie électronique. 
Cordialement, m. Ziablitsev Sergei  
 
Продолжаю ожидать вашего решения на мое заявление о преступлении от 11 
ноября 2019. 
Вашего решения я ещё не получил электронно. 


Показать цитирование 


 





Irina
Вложенный файл
11  Lettres  à la police.pdf




T
A


 N
ic


e 
19


04
68


5 
- 


re
çu


 le
 0


3 
oc


to
br


e 
20


19
 à


 1
1:


15
 (


da
te


 e
t h


eu
re


 d
e 


m
ét


ro
po


le
)



Irina

Машинописный текст

Application 1









Irina
Вложенный файл
1  Lettre V UZIK .pdf




 


A Madame ou Monsieur  


le Président du Tribunal administratif 


de Nice 


 
  


 


 


 


Objet : Observations en réponse à la requête en référé-liberté n° 1905263 présentée pour 


Monsieur Sergei ZIABLITSEV  


 


MEMOIRE EN DEFENSE 
 


Monsieur Sergei ZIABLITSEV, né le 18 août 1985, n° AGDREF 0603180870, de nationalité 


russe, a présenté une demande d’asile enregistrée en guichet unique le 11 avril 2018 et accepté 


le même jour l’offre de prise en charge de l’OFII. La demande d’asile relève de la procédure 


normale 


 


Suite à des faits de violence morale et physique envers sa compagne au sein de l’hébergement 


pour demandeur d’asile (pièce n° 1), l’OFII informé le 30 septembre 2019 de son intention de 


retirer les conditions matérielles d’accueil en raison de comportements violents et manquements 


graves au règlement du lieu d’hébergement (pièce n° 2). Par une décision en date du 16 octobre 


2019, l’OFII a retiré les conditions matérielles d’accueil (pièce n° 3). 


 


Le requérant demande le bénéfice des conditions matérielles d’accueil. 


 


I. Sur l’urgence 


 
La condition d’urgence ne peut être regardée comme étant remplie que si l’exécution de la 


décision administrative  en  cause  porte  atteinte  de  manière  suffisamment  grave  à  un  intérêt  


public,  à  la situation du requérant ou aux intérêts qu’il entend défendre.  


 


Dès lors, Monsieur ZIABLITSEV, qui est âgé de 34 ans, ne présente pas une situation de 


vulnérabilité telle que le défaut de réponse à sa demande de rétablissement de ses conditions 


matérielles d’accueil puisse représenter une situation d’urgence au sens de l’article L. 521-2 du 


Code de justice administrative. 


 


De plus, le requérant s’est lui-même placé dans la situation d’urgence qu’il invoque.  


 


En effet, le requérant a fait acte de violence morale et physique envers sa compagne. 


 


Dans ces conditions, le requérant ne justifie pas d’une situation d’urgence nécessitant 


l’intervention du juge des référés. 
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II. Sur l’absence d’atteinte grave et manifestement illégale à une liberté 


fondamentale :  


 


L’article L. 744-8 du CESEDA dispose : 


« Le bénéfice des conditions matérielles d'accueil peut être : 


(…) 


2° Retiré si le demandeur d'asile a dissimulé ses ressources financières ou a fourni des 


informations mensongères relatives à sa situation familiale ou en cas de comportement 


violent ou de manquement grave au règlement du lieu d'hébergement ; 


(…) » 


L’article D. 744-36 du CESEDA dispose : 


« Le bénéfice de l'allocation pour demandeur d'asile peut être retiré par l'Office français de 


l'immigration et de l'intégration en cas de fraude ou si le bénéficiaire a dissimulé tout ou 


partie de ses ressources, au sens de l'article D. 744-21, a fourni des informations 


mensongères relatives à sa situation familiale, a eu un comportement violent ou a commis des 


manquements graves au règlement du lieu d'hébergement. » 


En l’espèce, il a été constaté des traces de coups sur le corps de la femme du requérant. De plus, 


ce dernier a « mis dehors Madame et ses deux enfants en récupérant les clefs de l’hôtel » 


 


Suite au comportement violent et aux manquements graves au règlement du lieu 


d’hébergement, l’OFII était fondé à retirer le bénéfice des conditions matérielles d’accueil au 


requérant. 
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III. Sur la demande de frais irrépétibles 


 
Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce qu’il 


soit fait droit à la demande de frais de la partie perdante. 


 


En tout état de cause, la somme demandée est excessive au regard de la difficulté du dossier. 


 


 


IV. Conclusion : 
 


Par ces motifs, et tous autres à déduire ou suppléer, au besoin d’office, je conclus à ce qu’il 


plaise à votre Tribunal de bien vouloir : 


 


- Rejeter la requête. 


 


Fait à Paris, le 06 novembre 2019. 
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rédaction et de l'absence de documents de preuve (...). Ils ont donc 
peu de force probante pour la Cour européenne de Justice (§ 21) »  (§§ 
21-23 de l’Arrêt  de la CEDH du 29.10.15 dans l'affaire «Izmutdin Isaev C. 
Fédération de Russie») 

 
2.  DROITS 

 
 

2.1  Selon l’article 226-10 du Code pénal : 
 
«La dénonciation, effectuée par tout moyen et dirigée contre une personne 
déterminée, d’un fait qui est de nature à entraîner des sanctions judiciaires, 
administratives ou disciplinaires et que l’on sait totalement ou partiellement 
inexact, lorsqu’elle est adressée soit à un officier de justice ou de police 
administrative ou judiciaire, soit à une autorité ayant le pouvoir d’y donner suite 
ou de saisir l’autorité compétente, soit aux supérieurs hiérarchiques ou à 
l’employeur de la personne dénoncée, est punie de cinq ans d’emprisonnement 
et de 45.000 € d’amende. 
 

  Le 18/04/2019 Mme  UZIK  a envoyé une fausse lettre concernant ma 
«violence » à l’égard de ma femme et même envers mes enfants que j'aurais 
chassés du logement au directeur de l'OFII et lui a recommandé de prendre 
immédiatement des sanctions contre moi. Ces sanctions ont été prises 
par le directeur de l'OFII le même jour et elles se poursuivent jusqu’à 
aujourd’hui. 

 
 

Pour apprecier la pertinence des accusations portées par la dénonciateure  il faut 
prendre en considération les arguments suivants. 
 

1) Le 18/04/2019 Mme  UZIK  n'était pas présente à l'hôtel, c'est-à-dire qu'elle n'a 
rien vu personnellement. Par conséquent, elle ne pouvait pas faire valoir 
les faits de comportement de ma part qu'elle a décris dans sa lettre. 
 
Citation : 

 

 
 
  Dans cette phrase, il y a de fausses informations : 

- j'ai fouillé dans SES affaires – c’était  NOTRE affaire 
- j’ai recupéré l’argent – c’etait NOTRE ARGENT- l'argent de la famille   
- j’ai recupéré les cartes bancaires appartenant à la mère de madame qui est à 

Moscou - c'est mon droit et mon devoir de connaître tous les revenus de 
notre famille et donc j’ai réalisé une action légale 

- je n’ai pas mis dehors Madame et  SES deux enfants en récupérant les clefs – 
Madame est sortit de sa propre volonté de la pièce, puis y retourna et partit à 
nouveau, attendant que ses caprices  soient satisfaites par la police ou l'OFII. 
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Ça veut dire que je n'ai pas chassé ma femme et mes enfants du logement. Au 
contraire, je lui ai demandé de réfléchir, de rester. 

Mme  UZIK n’a pas prouvé ses fausses accusations.  Pourtant, si les informations 
officielles ne peuvent pas être vérifiées, elles n'ont aucune valeur probante. 
 

     «Ce rapport a peu de valeur probante pour la Cour européenne, car il ne 
précise aucune source d'information.. sur la base de laquelle il a été 
établi et ces affirmations pourraient être vérifiées.»(§93 de la 
décision de la CEDH du 12.06.08 dans l'affaire Vlasov c.Fédération de 
Russie») 

    Le même sens est contenue dans les  Arrêts de la Cour européenne du  25.06.09 
G. dans l'affaire "Zaitsev C. Fédération de Russie", § 42; du 27.05.10 G. dans 
l'affaire «Artemiev C. Fédération de Russie", § 125 . 

     Aucune preuve n’a pas été  joint à la lettre de  Mme UZIK pour la seule raison: 
elle ne s'est pas trompée, mais a mis en œuvre ses menaces de falsification 
contre moi d'un acte illégal, qu'elle m'a exprimé avant le 18/04/2019, que 
l'enregistrement vidéo du 18/04/2019 prouve (application 12 0:13:06 -

0:13:51) 

«... la reconnaissance de l'abus de droit ... peut être faite dans des 
circonstances exceptionnelles, notamment lorsque la déclaration est 
clairement pas étayée par des éléments de preuve, ou à dessein, repose 
sur de faux ou trompeurs arguments, ou présente une description des 
faits, qui sont omis de l'événement d'une importance clé (...)» (§ 37 de 
l'Arrêt  du 14.12.17, l'affaire «Dakus с. Ukraine»). 

 

"... Une fausse déclaration peut être propagée par la communication de 
faits non pertinents, ainsi que par la non-communication de 
faits crédibles qui, s'ils sont signalés, pourraient considérablement 
modifier la perception de la question» "(§39 de l'Arrêt du 14 
décembre.06 dans l'affaire «Shabanov et Tren с. Russie). 
 

             Je peux prouver tout ce qui a été dit par vidéo que j'ai filmé le  18/04/2019 : 
              https://youtu.be/iHOFdFpt-z8 

 
De plus, je pourrais prouver avec des enregistrements audio des menaces de 
Mme  UZIK , et mes explications à la police 18-20/04/2020 si le policier n'avait 
pas détruit mon enregistreur (application  4       ) 
 
Ainsi, je me suis inquiété de la preuve de toutes mes allégations et leur 
destruction n'est pas de ma faute, mais de la faute de l'agent de l'état. 
 
Mme  UZIK  a demandé  des sanctions contre moi et, en tant que fonctionnaire, 
a été obligée de  déposer une plainte auprès de la police pour trouble à l'ordre 
public, violence à l'égard de la femme (article 222-13 4° ter  du CP) et 
comportemant illégale à l'encontre des enfants et de la femme sous forme 
d'expulsion  forcée du logement selon sa lettre du 18/04/2019. 
 

https://youtu.be/iHOFdFpt-z8
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М.  ZIABLITSEV  Sergei 


 Tel. 06 95 99 53 29 


 bormentalsv@yandex.ru 


 


                                       Le Grand Tribunal Nice  


                                                                               


Monsieur le Procureur de la République 
de Nice 


 


                       


                                                   Déclaration de crime. 


           Monsieur le Procureur de la République de Nice 


          J'ai l'honneur de vous informer des faits suivants  


Le 20.04.2019 je suis allé  au Commissariat  Nice Central (1 avenue du Maréchal 


Foch 06000 Nice) pour déposer une plainte pour violation de mes droits et 


demander une protection.  


Au cours des explications données à l'officier de police, j'ai fait un enregistrement 


audio sur un enregistreur vocal afin d'enregistrer avec précision mes explications, 


d'autant plus que l'officier de police a refusé d'enregistrer entièrement mon 


témoignage. 


Étant donné que je suis un demandeur d'asile politique, j'ai le droit à un logement 


et une allocation, or ce dernier a été illégalement arrêté par l'OFII sur la base 


d'une accusation officieuse mensongère, j'ai exigé la protection contre l'arbitraire 


et la cessation des traitements inhumains. 


La police m'a refusé cela en suggérant de défendre mes droits devant le tribunal 


et de continuer à vivre dans la rue pendant les procès. Comme je ne partais pas 


du commissariat, on m’a donné des adresses où je pourrais passer la nuit. 


Je n'ai pas trouvé de place pour passer la nuit à l'adresse que la police m'a donné, 


je suis retourné au commissariat et je suis resté dormir sur une chaise dans le 


hall. 


Pendant toute ma communication avec les policiers, j'ai continué à enregistrer 


sur enregistrement audio/vidéo. 


Ils m'ont demandé pourquoi je le faisais. J'ai expliqué que c’était afin d’avoir des 


preuves pour le tribunal. Par la suite, ils ne m'ont ni empêché d’enregistrer/de 


filmer ce qui se passait, ni de dormir dans le commissariat. 



mailto:bormentalsv@yandex.ru
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Le matin du 21.04.2019  je suis sorti de la police et je n'ai pas trouvé mon vélo qui 


se trouvait la veille près de la police. Je suis revenu pour savoir où était mon vélo. 


En même temps, j’enregistrais activement la situation en vidéo sur mon 


téléphone. 


Un policier, qui apparemment était absent la veille,   a vu que j'enregistrais une 


vidéo avec mon téléphone.  Il  a intercepté sans avertissement  mon téléphone.  


https://youtu.be/xjnBHDdwNB4  


 


Après cela, il a effacé l'enregistrement vidéo et l’a laissé sur la table dans son 


bureau. 


Ce faisant, il a bloqué la porte d'entrée de la police et je me suis retrouvé  de facto 


en détention. J'ai eu peur parce que j'étais dans un état d'impuissance sous 


l'autorité des policiers  qui abusaient des pouvoirs officiels. 


Puis le policier agressif a commencé à me demander mon enregistreur que j'ai 


caché dans ma poche. Je lui ai dit que c'était ma propriété. Après cela, il m'a 


aggressé physiquement, m'a frappé plusieurs fois, m'a frappé sur le sol. Puis il a 


sortit de ma poche mon enregistreur vocal.  


Par la suite, il m'a laissé couché sur le sol. Il  a frappé l’enregistreur plusieurs fois 


contre le mur de manière démonstrative. Mais ça ne lui semblait pas suffisant. 


Par conséquent, il l'a définitivement cassé en plusieurs morceaux sur le sol et avec 


l'aide d'équipements spéciaux. 


Je lui ai demandé de me donner les fragments de l’enregistreur pour restaurer les 


enregistrements audios par la suite. Le policier a refusé et m’a menacé que si je 


ne pars pas, alors le téléphone sera brisé de la même manière. Il a effacé 



https://youtu.be/xjnBHDdwNB4

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/sous+l%27autorit%C3%A9

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/sous+l%27autorit%C3%A9
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l'enregistrement vidéo, il m'a rendu le téléphone, puis il a ouvert la porte 


verrouillée plus tôt, et j'ai pu sortir, craignant pour la sécurité de mon téléphone, 


qui était mon seul moyen de protection à ce moment. 


Comme mon téléphone dispose d'une fonction de récupération des vidéos 


supprimées, j’ai pu les restaurer. J'ai donc des preuves d'abus de la police. 


Le deuxième policier a participé silencieusement aux abus du premier. Lorsque 


ce dernier m'a agressé physiquement, le deuxième policier n'a pas agi, mes cris 


d’appels à l’aide ne l'ont pas forcé à mettre fin à la violation de mes droits. 


Après le stress que j’ai vécu et la récupération des vidéos, je suis allé porter plainte 


au Commissariat de Police Subdivisionnaire de Nice-Ouest. 266, Traverse de la 


Digue des Français. 06200 Nice . 


Le policier a refusé de prendre ma requête. Il m’a dit de venir le mardi 


23/04/2019 car il n’y a pas de traducteur jusqu’à cette date là. 


L'enregistreur détruit contenait de nombreuses preuves de violation de mes 


droits et j'avais l'intention de les présenter  en tribunal . 


Ainsi, la question ne concerne pas seulement la violation de mon droit de 


propriété, mais la violation de mon droit à l'information et à la protection. 


La violence contre  moi  à cause de l'enregistrement vidéo de ma conversation 


avec le policier est clairement un abus de pouvoir et une violation de l'article 3 de 


la Convention européenne des droits de l'homme. 


Je vous demande de 


1)  sauvegarder les vidéos de surveillance du Commissariat  Nice Central (1  


avenue du Maréchal Foch. 06000 Nice), sur lesquelles je suis enregistré  à 


l'établissement des éléments de preuve pour les dates 20/04/2019 et 


21/04/2019 ( 8 h -8 h 20)  et particulièrement celle où  j’ai été agressé par le 


policier qui a violé mes droits : art.3, art.5, art.8, art.10 de la Convention 


européenne des droits de l’homme, p.1 protoсole 1 de la Convention. 


 


2) Sauvegarder les détails de l'enregistreur vocal cassé et restaurer tous les 


enregistrements audios avec l'aide de spécialistes. 


 


3) admettre que je suis une victime de l'acte punissable. 


Comme à la suite d'abus, étant un demandeur d'asile politique  habitant  dans 


la rue depuis 19.04.2019 , je demande de m'informer sur l'enquête par écrit  


(sms, email), et lors de l’enquête orale rapeler  l'interprète, puisque je ne parle 


pas la langue française. 


 


En conséquence, je porte plainte contre deux policiers (inconnus) de 


Commissariat  Nice Central (1 avenue du Maréchal Foch 06000 Nice) pour 


violation des art.3, art.5, art.8, art.10 de la Convention européenne des droits de 


l’homme, p.1 protoсole 1 de la Convention. 


 



https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/Je+vous+demande

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/%C3%A0+l%27%C3%A9tablissement+des+%C3%A9l%C3%A9ments+de+preuve

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/%C3%A0+l%27%C3%A9tablissement+des+%C3%A9l%C3%A9ments+de+preuve

https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/la+victime+de+l%27acte+punissable
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Dans l’attente de votre décision, je vous prie de recevoir,  Monsieur le Procureur, 


mes  salutations distinguées . 


 


 


 


                                                                           21/04/2019 
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Cela impliquerait une enquête et les circonstances réelles seraient établies et 
prouvées. 
 
Lorsque j'ai fait une déclaration à la police le 19/04/2019 au sujet d'une 
dénonciation calomnieuse à mon encontre de la part de ma femme, la police m'a 
informé qu'elle n'avait déposé aucune déclaration. 
 
Mme  UZIK  n’a  aussi déposé aucune plainte à la police. 
Je suppose qu'aucune plaintes à la police n'a été faite précisément par crainte 
de la responsabilité pour dénonciation calomnieuse.  Je crois  que Mme  UZIK 
pensait que je ne pouvais pas d’obtenir l’access au tribunal et que cette 
pratique consistant à expulser illégalement par l'OFII sans enquête, sans 
procédure légale sur la base de l’informations non vérifiées ( ce qui crée à son 
tour les conditions pour fausses dénonciations) se poursuivrait en toute 
impunité. 
 

2.2    Selon Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne 

Article 41  Droit à une bonne administration  

1. Toute personne a le droit de voir ses affaires traitées impartialement, 
équitablement et dans un délai raisonnable par les institutions et organes de 
l'Union.  

2. Ce droit comporte notamment :  

- le droit de toute personne d'être entendue avant qu'une mesure 
individuelle qui l'affecterait défavorablement ne soit prise à son encontre;  
 
- l'obligation pour l'administration de motiver ses décisions. 

 
Je n'ai été entendu par personne: ni par la police, ni par le tribunal, ni par l'OFII. 
C'est ce qu’on a permis à l’OFII  d'appliquer des sanctions contre moi  sur la base 
d'une dénonciations calomnieuse. 

 

   2.3    Selon § 2 art. 6 de la Convention européenne des droits de l'homme 

        «Toute personne accusée d’une infraction est présumée innocente jusqu’à ce 
que sa culpabilité ait été légalement établie». 

2.4     Selon la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne  

           Article 48  Présomption d'innocence et droits de la défense  

    1. Tout accusé est présumé innocent jusqu'à ce que sa culpabilité ait été 
légalement établie.  

   2. Le respect des droits de la défense est garanti à tout accusé.  
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2.5     Selon l’art. 14 du  Pacte international relatif aux droits civils et politiques 

2. Toute personne accusée d'une infraction pénale est présumée innocente 
jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie. 

          Dans la lettre de Mme USIK, le texte de l'infraction de ma part est affirmative. 
          Ce faisant, elle ne pouvait savoir ces faits, dont elle n’était pas  le témoin et qui 

n'a pas été légalement établie. C'est-à-dire que le texte même de la lettre du 
18/04/2019 contient des signes de fausse accusation : 

              
 

 
 

a) «Nous avons un grave soucis  avec Mr ZIABLITSEV Sergei  ...   suite aux 
violences au sein du couple»   

C'est un MENSONGE à  mon égard, car c’est Madame Ziablitseva Galina qui m'a 
fait subir des violences physiques et mentales  et moi a été la victime de sa 
violence. 

b) «Il a constaté des traces de coups sur les avant-bras de Madame» 
 
C'est un MENSONGE, comme il n'y avait pas de coups de ma part, il n'y avait 
pas de traces d'eux non plus, et les coups de ma part n'étaient établis par 
personne. 

  Les traces elles-mêmes ne prouvent rien jusqu'à ce que leur existence et leur 
origine soit établie. 

  Si tenir compte du fait que j'étais la victime de la violence physique, la vidéo 
montre comment Mme Ziablitseva a causé des traces du coup à lui -même.  
(application 12   0:00:16; 0:01:18) 

 
        C'est-à-dire qu’il y avait un  grave soucis avec Mme Ziablitseva G. 

Evidemment, cela aurait été établi dans l'enquête et Mme UZIK n’avait pas le 
droit d’affirmer qu’il y a eu de la violence de ma part. 

 
       «Mr. ZIABLITSEV a mis dehors Madame et ses deux enfants en récupérant les 

clefs de l’hôtel.» 
 
  C'est un MENSONGE, qui est prouvé par l'enregistrement vidéo (application 12 ) 
 
   «Elle demande une mise à l’abri.» 




Violence de la part de Mme Ziablitseva G  le 18/04/2019. 


 https://youtu.be/iHOFdFpt-z8 


 


 


0:00:00.000,0:00:07.320 


Mme ZIABLITSEVA G.Donne-moi mon argent, rends-moi mon 


argent, c'est mon argent, on me l'a donné 


 


                  0:00:07.320,0:00:08.780 


M.ZIABLITSEV S.   C'est l'argent de la famille. 


 


0:00:08.780,0:00:10.900 


Mme ZIABLITSEVA G Ce n'est pas l'argent de la famille, c'est une fille qui me l'a 


donné hier! 


 


0:00:10.900,0:00:12.900 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, je te supplie. 


 


0:00:12.900,0:00:14.900 


Mme ZIABLITSEVA G C'est la fille qui me l'a donné hier! 


 


0:00:14.900,0:00:16.900 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, sur la carte,  il y a l'argent de la famille, tu le 


dépense, je te demande de ne pas le dépenser. 



https://youtu.be/iHOFdFpt-z8

Irina

Машинописный текст

Application 12







 


0:00:16.900,0:00:19.720 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent! Pourquoi tu me contrôle? 


 


0:00:19.720,0:00:21.720 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, je ne te contrôle pas. 


 


0:00:21.720,0:00:25.080 


Mme ZIABLITSEVA G Pourquoi tu fouille dans mes sacs? Pourquoi tu vérifie tout?! 


 


0:00:25.080,0:00:27.080 


M.ZIABLITSEV S.   Je vais te dire pourquoi. Parce que tu as pris la carte. 


 


0:00:27.080,0:00:31.900 


Mme ZIABLITSEVA G C'est toi qui l'a, connard! C'est toi! 


 


0:00:31.900,0:00:33.900 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, tu mets tout l'argent sur la carte 


 


0:00:33.900,0:00:37.300 


Mme ZIABLITSEVA G Non !  
 


M.ZIABLITSEV S.   Pourquoi?  


 


        Mme ZIABLITSEVA G Parce que tu me prends l'argent! 


 


0:00:37.300,0:00:40.360 


M.ZIABLITSEV S.   Je ne prends pas d'habitude, je viens de le  faire que 


maintenant. 


 


0:00:40.360,0:00:43.120 


M.ZIABLITSEV S.   Ne pleure pas et ne crie pas. 


 


0:00:43.120,0:00:46.140 


Mme ZIABLITSEVA G Tu a  pris une allocation de 500 euros et la dépense 


 


0:00:46.400,0:00:48.360 


M.ZIABLITSEV S.   C'est l'argent de la famille. 


 


0:00:48.360,0:00:50.600 


Mme ZIABLITSEVA G Ce n'est pas de l'argent de la famille, tu les dépenses  pour 


toi-même. 


 


0:00:50.600,0:00:51.100 


M.ZIABLITSEV S.   Avec cet argent, les produits sont achetés pour tout le mois 


 


0:00:51.100,0:00:52.440 


Mme ZIABLITSEVA G Rien n'est acheté, arrête de me filmer, enculé. 


 


0:00:53.240,0:00:57.180 


M.ZIABLITSEV S.   Pour que tu ne cries pas que je te bat, je filme pour montrer 


que personne ne te touche d'un doigt 


 


0:00:57.180,0:00:59.840 


Mme ZIABLITSEVA G Je ne dis pas que tu me bat, je dis que tu m'as pris de 


l'argent. 


 


0:00:59.840,0:01:01.180 







M.ZIABLITSEV S.   Tu ne le dis pas maintenant. 


 


0:01:01.180,0:01:02.540 


Mme ZIABLITSEVA G Ce n'est pas mon argent, tu ne comprends pas?! 


 


0:01:02.660,0:01:04.480 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, arrête de crier. 


 


0:01:04.740,0:01:07.000 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent! 


 


0:01:07.240,0:01:07.840 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, arrête, on va appeler la police . 


 


0:01:07.840,0:01:08.740 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent! 


 


0:01:08.740,0:01:12.200 


M.ZIABLITSEV S.   et tu vas dire que je te frappe 


 


0:01:12.200,0:01:15.180 


Mme ZIABLITSEVA G Tu vérifies mes affaires! 


 


0:01:15.720,0:01:18.300 


M.ZIABLITSEV S.   Je vois que tu caches quelque chose. 


 


0:01:18.580,0:01:21.400 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent, c'est mon argent, c'est mon argent, 


connard 


 


0:01:21.580,0:01:22.720 


M.ZIABLITSEV S.   et dans la famille ça ne devrait pas être comme ça. 


 


0:01:22.720,0:01:26.840 


Mme ZIABLITSEVA G C'est mon argent!!! Pas le tien, donne-le-moi!!! 


 


0:01:26.840,0:01:28.600 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, s'il te plaît, recule. 


 


0:01:28.600,0:01:31.420 


Donne-moi ça. je vais déménager d'ici  aujourd’hui, connard 


 


0:01:31.420,0:01:33.420 


M.ZIABLITSEV S.   s'il te plaît, recule. 


 


0:01:34.380,0:01:36.080 


Je soupçonne que tu a pris... 


 


0:01:36.080,0:01:37.680 


Vas te faire enculer! 


 


0:01:37.680,0:01:38.940 


M.ZIABLITSEV S.   Je soupçonne que tu a dépensé de l'argent familial. 


 


0:01:39.120,0:01:41.360 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent! 


 


0:01:41.360,0:01:45.020 







M.ZIABLITSEV S.   C'est l'argent de la famille, ce n'est pas le tien. 


 


0:01:45.020,0:01:49.900 


Mme ZIABLITSEVA G C'est le mien, c'est ma tante de Bryansk qui m'a envoyé pour 


partir  à la maison, trou du cul 


 


0:01:50.180,0:01:52.180 


M.ZIABLITSEV S.   Je t'en prie 


 


0:02:17.960,0:02:21.500 


Galya, arrête s'il te plaît. 


 


0:02:23.260,0:02:26.720 


Mme ZIABLITSEVA G Rends-moi les cartes.Ce ne sont pas mes cartes. 


 


0:02:26.720,0:02:28.360 


M.ZIABLITSEV S.   Quelles cartes? 


 


0:02:28.500,0:02:33.140 


Mme ZIABLITSEVA G Deux cartes bancaires que tu as prises, donne-les-moi. 


 


0:02:34.240,0:02:38.220 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, tu as pris l'argent de la famille et tu le caches. 


 


0:02:38.220,0:02:42.180 


Mme ZIABLITSEVA G Je n'ai pas pris l'argent de la famille, c'est mon argent. 


 


0:02:47.520,0:02:51.360 


M.ZIABLITSEV S.   Tu caches de l'argent de la  famille. 


 


0:02:51.360,0:02:54.280 


Mme ZIABLITSEVA G Nous ne seront plus de famille! 


 


0:02:57.880,0:03:01.140 


Donne-moi mon argent! Je te le répète encore une fois 


 


0:03:01.400,0:03:04.840 


M.ZIABLITSEV S.   Je ne prends pas ton argent. 


 


0:03:05.320,0:03:10.360 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent! C'est mon argent! On me l'a été envoyé. 


 


0:03:10.900,0:03:12.900 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, ne pleure pas 


 


0:03:12.900,0:03:15.320 


Mme ZIABLITSEVA G Pourquoi tu me le prends? De quel droit est ce que tu fais ça? 


 


0:03:15.540,0:03:17.540 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, je te supplie. 


 


0:03:18.580,0:03:23.140 


Mme ZIABLITSEVA G Veuillez venir ici. 


 


0:03:26.860,0:03:28.860 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, je te le demande. 


 


0:03:28.900,0:03:32.620 







Mme ZIABLITSEVA G La  police, venez ici 


 


0:03:55.220,0:03:57.220 


  


 


0:03:58.420,0:04:03.800 


M.ZIABLITSEV S.   Pourquoi tu ne me laisses  pas me promener avec les enfants 


maintenant, pour quelle raison? 


 


0:04:03.800,0:04:05.600 


Mme ZIABLITSEVA G Parce que tu m'as battu 


 


0:04:05.600,0:04:07.220 


M.ZIABLITSEV S.   Quand ? 
 


0:04:07.220,0:04:08.120 


Mme ZIABLITSEVA G Tout à l'heure 


 


0:04:08.120,0:04:09.300 


M.ZIABLITSEV S.   J'ai filmé spécialement pour montrer que je ne l’ai pas fais 


 


0:04:09.360,0:04:10.260 


Mme ZIABLITSEVA G Con 


 


0:04:10.300,0:04:13.560 


M.ZIABLITSEV S.   Je ne te laisse pas partir avec les enfants parce qu'on part, 


c'est tout! 


 


0:04:13.860,0:04:14.860 


M.ZIABLITSEV S.   Maintenant? 


 


0:04:14.860,0:04:19.480 


Mme ZIABLITSEVA G Oui, nous partons maintenant, donc je ne te laisse aller nulle 


part 


 


0:04:30.760,0:04:34.980 


M.ZIABLITSEV S.   Je te pris de ne pas partir, ne détruis pas notre famille. 


 


0:04:34.980,0:04:38.720 


Mme ZIABLITSEVA G Il n'y a pas de famille!  Tu m'as pris mes derniers sous, ma 


mère m'a envoyé 90 euros. 


 


0:04:38.720,0:04:40.940 


M.ZIABLITSEV S.   La question n'est pas dans l'argent 


 


0:04:40.940,0:04:42.540 


Mme ZIABLITSEVA G Et tu les as pris. 


 


0:04:42.540,0:04:44.400 


M.ZIABLITSEV S.   La question n'est pas dans l'argent 


 


0:04:44.400,0:04:50.420 


Mme ZIABLITSEVA G Tu m'as pris mes derniers sous, je n'ai plus rien de quoi vivre 


à cause de toi. 


 


0:04:50.420,0:04:53.340 


M.ZIABLITSEV S.   Où vivre rien de quoi? 


 







0:04:53.340,0:04:59.320 


Mme ZIABLITSEVA G Sérgei, je pars pour Moscou et j'ai besoin d'argent, tu m'as 


pris tout l'argent 


 


0:04:59.600,0:05:01.520 


M.ZIABLITSEV S.   OK, écoute, s'il te plaît. 


 


0:05:01.520,0:05:03.520 


Mme ZIABLITSEVA G C'est tout! 


 


0:05:16.120,0:05:20.900 


Qu'est-ce que tu m'as pris dans ce sac? 


 


0:05:21.320,0:05:21.820 


M.ZIABLITSEV S.   Rien 


 


0:05:21.820,0:05:23.200 


Mme ZIABLITSEVA G Pourquoi la poche était-elle ouverte? 


 


0:05:23.240,0:05:24.280 


M.ZIABLITSEV S.   Je sais pas. 


 


0:05:34.100,0:05:39.500 


Tu l'as caché exprès? 


 


0:05:39.500,0:05:42.400 


Tu l'as caché de ton mari? 


 


0:05:42.520,0:05:48.540 


Mme ZIABLITSEVA G Oui, tu m'as tout pris, tu as pris les certificats de naissance, 


tu as pris la carte de maman et de celle de Igor 


 


0:05:48.840,0:05:50.400 


et tu a  pris l'argent, que j'ai retiré hier 


 


0:05:50.410,0:05:54.288 


J'ai une preuve que j'ai retiré de 100 euros et à quelle heure 


je l'a fais. 


 


0:05:54.288,0:05:57.160 


et tu me les as pris aujourd'hui. 


 


0:05:58.080,0:06:02.960 


M.ZIABLITSEV S.   Tu voulais partir en secret avec les enfants, n'est-ce pas? 


 


0:06:02.960,0:06:05.800 


Mme ZIABLITSEVA G Non, je voulais aller faire la lessive avec Andrei, mais  tu 


m'as pris l'argent 


 


0:06:05.800,0:06:07.620 


que ma mère m'a envoyé hier 


 


0:06:07.620,0:06:08.120 


M.ZIABLITSEV S.   Je vais sortir avec les enfants. 


 


0:06:08.640,0:06:10.060 


Mme ZIABLITSEVA G Je m'en vais avec les enfants 


 







0:06:10.440,0:06:11.520 


Tu va où tu veux 


 


0:06:11.520,0:06:15.420 


M.ZIABLITSEV S.   Tu dit que tu voulais aller à la lessive et pourquoi as-tu 


préparé ces affaires? 


 


0:06:15.620,0:06:19.020 


Mme ZIABLITSEVA G Alors,  je m'en vais! Je voulais aller à la lessive.  Tu as pris 


mon argent 


 


0:06:19.160,0:06:20.920 


que ma mère m'a envoyé! 


 


0:06:21.140,0:06:23.160 


Je ne vivrai plus  avec toi! 


 


0:06:23.280,0:06:24.140 


Je ne vais pas souffrir! 


 


0:06:24.140,0:06:31.840 


M.ZIABLITSEV S.   Je ne te force pas, je demande juste de ne pas crier pour que 


les enfants ne t'entendent pas 


 


0:06:31.880,0:06:34.500 


Le fils Andryusha Je  veux vivre  avec toi 


 


0:06:34.500,0:06:36.600 


Mme ZIABLITSEVA G Voilà.  Tu vas vivre avec Andryusha. 


 


0:06:36.600,0:06:37.100 


  


 


0:06:37.300,0:06:40.440 


Le fils Andryusha Où est la deuxième chaussure blanche? Tu as fouillé ici. 


 


0:06:40.440,0:06:46.080 


M.ZIABLITSEV S.   Nous avons cherché et ne pouvions pas trouver, nous voulions 


aller dehors 


 


0:06:53.380,0:06:54.120 


  


 


0:07:30.420,0:07:34.820 


Le fils Andryusha Maman, que fais-tu ? Où nous partons? 


 


0:07:59.020,0:08:05.560 


M.ZIABLITSEV S.   Et les cartes dont tu parles t'ont été envoyées en secret? 


 


0:08:05.600,0:08:10.940 


Il y a deux ou trois mois? Tu ne l'as jamais dit, hein? 


 


 


0:08:25.400,0:08:28.400 


T’aider? 


 


 


0:09:16.780,0:09:22.220 







Galya, je t'appelle à arrêter, ne détruis pas la famille 


 


0:09:22.540,0:09:24.540 


Mme ZIABLITSEVA G Rends-moi mon argent. 


 


0:09:29.300,0:09:33.100 


M.ZIABLITSEV S.   Tu es prête à tout pour l'argent, n'est-ce pas? 


 


0:09:33.100,0:09:36.480 


Mme ZIABLITSEVA G C'est toi qui fais ça pour l'argent, pour l'argent 


 


0:09:36.820,0:09:38.820 


M.ZIABLITSEV S.   Je ne dépense pas d'argent, je n'achète rien 


 


0:09:38.820,0:09:41.900 


Mme ZIABLITSEVA G C'est inutile de te parler. 


 


0:09:42.220,0:09:46.480 


M.ZIABLITSEV S.   Tout pour la nourriture 


 


0:09:48.740,0:09:50.740 


Tout pour la famille 


 


0:10:01.720,0:10:04.500 


Le fils Andryusha Maman, on va où? 


 


0:10:04.500,0:10:06.500 


Mme ZIABLITSEVA G Loin 


 


 


0:10:54.920,0:10:57.820 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, réfléchis, je t'en supplie 


 


0:10:57.820,0:11:00.760 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent, mes cartes qui ne sont pas les miennes 


 


0:11:01.040,0:11:02.660 


M.ZIABLITSEV S.   Il ne s'agit pas d'argent 


 


0:11:02.660,0:11:04.080 


Mme ZIABLITSEVA G Je dois  rendre les cartes. 


 


0:11:04.240,0:11:07.620 


M.ZIABLITSEV S.   Je ne parle pas d'argent. Je te parle de la famille, tu me 


parles de l'argent 


 


0:11:07.620,0:11:11.480 


Mme ZIABLITSEVA G Pas de famille, c'est tout! Je ne veux pas vivre avec toi. 


 


 


0:11:18.660,0:11:24.260 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, dis-moi sur ton plan méchant. Tu attends quoi? 


 


0:11:24.260,0:11:30.320 


Mme ZIABLITSEVA G Attends que je te le dise ... tu n'attendras pas.Je ne suis pas 


sotte de tout te dire. 


 


0:11:30.320,0:11:32.740 







J'attends de toi 


 


0:11:32.740,0:11:39.620 


Mme ZIABLITSEVA G Est-ce que je  tâtonne  dans tes affaires? Je prends ta 


mallette, je vérifie ce que tu as dedans? 


 


0:11:39.720,0:11:43.620 


Tu n'avais pas le droit de prendre de l'argent dans mon sac à 


dos! 


 


0:11:43.620,0:11:49.800 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, je suppose que tu prévois quelque chose de dégueulasse. 


Peut-être que  tu me dirais? 


 


0:11:50.500,0:11:54.840 


Tu prévois quelque chose de méchant, je le sens 


 


0:11:55.360,0:11:59.180 


Mme ZIABLITSEVA G Je veux partir  de toi! Je ne peux pas te voir 


 


0:11:59.720,0:12:01.880 


M.ZIABLITSEV S.   Je ne te force pas 


 


0:12:02.020,0:12:07.360 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent. C'est tout ce que je veux! Donne-moi juste 


mon argent, je veux partir avec les enfants. 


 


0:12:07.400,0:12:10.200 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, réfléchis-y, tu vas peut-être arrêter. 


 


0:12:10.200,0:12:11.460 


Mme ZIABLITSEVA G Je ne vivrai pas avec toi, tout est fini! 


 


0:12:11.460,0:12:14.340 


M.ZIABLITSEV S.   Ne crie pas, je ne te force pas 


 


0:12:36.580,0:12:40.520 


Je pense aller faire une promenade avec les enfants pendant que 


tu es assise ici. 


 


0:12:40.520,0:12:42.160 


Mme ZIABLITSEVA G Va te faire foutre! 


 


0:12:42.160,0:12:44.020 


M.ZIABLITSEV S.   Tu vas faire obstacle? 


 


0:12:44.020,0:12:48.640 


Mme ZIABLITSEVA G Oui. Je  veux partir avec eux, je dois appeler et partir.Je vais 


appeler et  après je vais partir. 


 


0:12:48.980,0:12:49.900 


M.ZIABLITSEV S.   Qui? 


 


0:12:49.900,0:12:51.240 


Mme ZIABLITSEVA G Quelle différence est pour toi ? 


 


0:12:51.420,0:12:52.660 


M.ZIABLITSEV S.   Dis-moi qui tu appelles. 







 


0:12:53.360,0:12:55.180 


Mme ZIABLITSEVA G Quelle différence cela fait pour toi? Tu m'est quelqu'un? 


 


0:12:55.880,0:13:04.020 


Qui es-tu pour moi? Tu n'es personne pour que je te dirai 


 


 


0:13:06.840,0:13:12.480 


M.ZIABLITSEV S.   Hier, Victoria m'a dit au téléphone qu'elle truquerait l'affaire 


contre moi 


 


0:13:12.680,0:13:17.460 


Tu sais ce que elle a dit? Elle va appeler la police et va dire 


que je te tiens en otage, tu te rends compte? 


 


0:13:17.460,0:13:20.740 


Je ne pensais qu'en Russie, ça se passe comme ça.Il s'avère 


également en France 


 


0:13:20.940,0:13:23.160 


Tu n'a pas peur? 


 


0:13:23.260,0:13:24.400 


Mme ZIABLITSEVA G Non, je n'ai pas peur pour toi. 


 


0:13:24.400,0:13:27.760 


M.ZIABLITSEV S.   Et tu vas dire que je te tiens en otage? 


 


0:13:27.760,0:13:29.760 


Mme ZIABLITSEVA G Tu va  dans le cul 


 


0:13:29.760,0:13:32.980 


M.ZIABLITSEV S.   Victoria a dit qu'elle falsifiera  comme ça. 


 


0:13:33.400,0:13:35.400 


Mme ZIABLITSEVA G Tu filmes 


 


0:13:40.940,0:13:47.200 


M.ZIABLITSEV S.   J'ai dit à Victoria que je ne gardais personne en otage. Galya 


va où elle veut 


 


0:13:47.200,0:13:49.200 


Elle a dit que ça n'avait pas d'importance. 


 


0:13:49.200,0:13:51.200 


              Tu n'as pas peur pour ton mari, pour ta famille? 


 


0:13:51.220,0:13:53.220 


Mme ZIABLITSEVA G Pas pour toi 


 


0:14:16.300,0:14:22.900 


M.ZIABLITSEV S.   J'espérais que tout est passé, mais  tu te prépares secrètement 


aujourd'hui 


 


0:14:22.900,0:14:24.900 


C'est un coup pour moi, Galya 


 







0:14:24.900,0:14:28.620 


Mme ZIABLITSEVA G Tu es malade! Je vais aller à la laverie. 


 


0:14:28.620,0:14:31.660 


M.ZIABLITSEV S.   Non, tu allais partir.Je vois des sacs 


 


0:14:31.660,0:14:33.660 


Mme ZIABLITSEVA G Non. Je vais aller à la laverie. 


 


0:14:33.660,0:14:35.660 


M.ZIABLITSEV S.   Voici un sac  avec des documents 


 


0:14:35.660,0:14:37.660 


Mme ZIABLITSEVA G Il est là depuis longtemps 


 


0:14:37.660,0:14:39.660 


M.ZIABLITSEV S.   Non.Tu l'as pris aujourd'hui. 


 


0:14:39.660,0:14:41.660 


Mme ZIABLITSEVA G Il y a des passeports étrangers 


 


0:14:41.660,0:14:44.760 


                  Je l'ai caché parce que tu as pris les сertificats de naissance 


 


0:14:44.760,0:14:47.200 


pour que tu  n'a pris rien  d'autre 


 


0:14:47.200,0:14:49.480 


Je l'ai caché, bien sûr. 


 


0:14:49.480,0:14:52.200 


M.ZIABLITSEV S.   Tu n'as pas peur de retourner en Russie? 


 


0:14:52.200,0:14:55.480 


Mme ZIABLITSEVA G Non, je n'ai pas peur. Tu as peur, pas moi. 


 


0:15:18.380,0:15:20.900 


M.ZIABLITSEV S.   Je te demande de ne pas partir. 


 


0:15:20.900,0:15:26.400 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent.Ce n'est pas ton argent 


 


0:15:26.400,0:15:28.180 


C'est ma tante qui m'a envoyé 5000 et ma mère. 


 


0:15:28.180,0:15:30.180 


M.ZIABLITSEV S.   Tu veux que je t'aide? 


 


0:15:30.460,0:15:32.460 


Mme ZIABLITSEVA G écartez-vous tous 


 


0:17:03.860,0:17:06.060 


M.ZIABLITSEV S.   Je vais aider, Galya 


 


0:17:06.060,0:17:09.460 


Mme ZIABLITSEVA G Dégages toi, espèce d'enfoiré. 


 


0:17:12.720,0:17:16.820 







Rends-moi mon argent, donne-moi les cartes. 


 


0:17:16.820,0:17:20.920 


M.ZIABLITSEV S.   Ce ne sont pas tes cartes. 


 


0:17:22.240,0:17:26.280 


M.ZIABLITSEV S.   Galya,tu ne penses pas à la famille. 


 


0:17:26.280,0:17:28.280 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi, c'est mon argent. 


 


0:17:30.000,0:17:32.000 


Où vas-tu? 


 


0:17:32.000,0:17:34.000 


M.ZIABLITSEV S.   Nulle part, je veux t'aider 


 


0:17:34.000,0:17:36.000 


Mme ZIABLITSEVA G Il ne faut pas m'aider 


 


0:17:36.000,0:17:38.000 


Allons les enfants. 


 


0:17:42.000,0:17:44.000 


M.ZIABLITSEV S.   Porter le sac où? 


 


0:17:44.000,0:17:46.000 


Mme ZIABLITSEVA G Quoi ? 


 


0:17:46.000,0:17:48.000 


M.ZIABLITSEV S.   Porter le sac où? 


 


0:17:48.000,0:17:50.000 


Mme ZIABLITSEVA G Nulle part 


 


0:18:27.180,0:18:32.660 


M.ZIABLITSEV S.   Pourquoi êtes-vous sorti de la maison? 


 


0:19:38.680,0:19:41.880 


Mme ZIABLITSEVA G Sors d'ici, rentre à la maison 


 


0:19:52.300,0:19:59.880 


il a pris les cartes,vermine,j'ai pas d'argent! 


 


 









Irina
Вложенный файл
12 Video du 18.04.2019  .pdf



9 
 

 
   C'est un MENSONGE. La vidéo prouve que Mme Ziablitseva G. voulait partir en 

Russie et elle ne voulait pas rester à l'hôtel pour une seule raison: elle ne 
voulait pas être contrôlée en matière de finances et voulait  partir en Russie avec 
nos enfants me cachant  la date de départ.  

 
   Mais ce n'est pas une raison légitime de fournir un abri pour Madame 

Ziablitseva G. à un moment où des centaines de demandeurs d'asile sont laissés 
sans abri par l'OFII. C'est une indulgence aux caprices de Mme Ziablitseva G. 

 
  C'est-à-dire que même «le soucis de Mme Ziablitseva» a été truqué par Mme 

UZIK. 
 

c) «Madame n’a pas souhaité déposer plainte auprès de la police en me précisant 
qu’elle a déjà pris des billets à destination de la Russie sans en informer son 
mari pour le 1 er  mai.» 

  C'est un MENSONGE. Mme Ziablitseva savait que j'avais fait une vidéo qui 
prouve qu’il n'y avait pas de violence de ma part, qu'il y avait de la violence de 
sa part et que Mme UZIK menaçait avant le 18/04/2019 de  falsifier une 
accusation contre moi. (application 12    ) 

 
  Mme Ziablitseva connaissait la responsabilité de la fausse dénonciation et 

n'était pas intéressée par les enquêtes. 
 
  Mme UZIK ne savait pas que j'enregistrais tout, elle ne savait pas que je faisais 

partie d'un groupe de défenseurs des droits de l'homme et elle espérait se venger 
de la manière illégale standard qui utilise l'OFII pour débarrasser de tous 
les demandeurs d'asile qui ne leur convient pas.  

 
 
 2.6  En conclusion, l'absence de plaintes contre moi auprès de la police, l'absence  

d'enquêtes et de décisions judiciaires sur mon comportement violant et le 
principe de la présomption d'innocence prouvent que la lettre  de Mme UZIK        
avec les accusations de mon comportement  violant sans aucune preuve 
sont fausses. 
 
Article 111-5 du Code penale 
 
Les juridictions pénales sont compétentes pour interpréter les actes 
administratifs, réglementaires ou individuels et pour en apprécier la 
légalité lorsque, de cet examen, dépend la solution du procès pénal qui leur 
est soumis. 
 
Mais pas Mme Mme  UZIK ou l’OFII.   

 
La phrase suivante contient l'intention criminelle de Mme  UZIK  dans une 
fausse accusation : 




Violence de la part de Mme Ziablitseva G  le 18/04/2019. 


 https://youtu.be/iHOFdFpt-z8 


 


 


0:00:00.000,0:00:07.320 


Mme ZIABLITSEVA G.Donne-moi mon argent, rends-moi mon 


argent, c'est mon argent, on me l'a donné 


 


                  0:00:07.320,0:00:08.780 


M.ZIABLITSEV S.   C'est l'argent de la famille. 


 


0:00:08.780,0:00:10.900 


Mme ZIABLITSEVA G Ce n'est pas l'argent de la famille, c'est une fille qui me l'a 


donné hier! 


 


0:00:10.900,0:00:12.900 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, je te supplie. 


 


0:00:12.900,0:00:14.900 


Mme ZIABLITSEVA G C'est la fille qui me l'a donné hier! 


 


0:00:14.900,0:00:16.900 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, sur la carte,  il y a l'argent de la famille, tu le 


dépense, je te demande de ne pas le dépenser. 



https://youtu.be/iHOFdFpt-z8
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0:00:16.900,0:00:19.720 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent! Pourquoi tu me contrôle? 


 


0:00:19.720,0:00:21.720 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, je ne te contrôle pas. 


 


0:00:21.720,0:00:25.080 


Mme ZIABLITSEVA G Pourquoi tu fouille dans mes sacs? Pourquoi tu vérifie tout?! 


 


0:00:25.080,0:00:27.080 


M.ZIABLITSEV S.   Je vais te dire pourquoi. Parce que tu as pris la carte. 


 


0:00:27.080,0:00:31.900 


Mme ZIABLITSEVA G C'est toi qui l'a, connard! C'est toi! 


 


0:00:31.900,0:00:33.900 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, tu mets tout l'argent sur la carte 


 


0:00:33.900,0:00:37.300 


Mme ZIABLITSEVA G Non !  
 


M.ZIABLITSEV S.   Pourquoi?  


 


        Mme ZIABLITSEVA G Parce que tu me prends l'argent! 


 


0:00:37.300,0:00:40.360 


M.ZIABLITSEV S.   Je ne prends pas d'habitude, je viens de le  faire que 


maintenant. 


 


0:00:40.360,0:00:43.120 


M.ZIABLITSEV S.   Ne pleure pas et ne crie pas. 


 


0:00:43.120,0:00:46.140 


Mme ZIABLITSEVA G Tu a  pris une allocation de 500 euros et la dépense 


 


0:00:46.400,0:00:48.360 


M.ZIABLITSEV S.   C'est l'argent de la famille. 


 


0:00:48.360,0:00:50.600 


Mme ZIABLITSEVA G Ce n'est pas de l'argent de la famille, tu les dépenses  pour 


toi-même. 


 


0:00:50.600,0:00:51.100 


M.ZIABLITSEV S.   Avec cet argent, les produits sont achetés pour tout le mois 


 


0:00:51.100,0:00:52.440 


Mme ZIABLITSEVA G Rien n'est acheté, arrête de me filmer, enculé. 


 


0:00:53.240,0:00:57.180 


M.ZIABLITSEV S.   Pour que tu ne cries pas que je te bat, je filme pour montrer 


que personne ne te touche d'un doigt 


 


0:00:57.180,0:00:59.840 


Mme ZIABLITSEVA G Je ne dis pas que tu me bat, je dis que tu m'as pris de 


l'argent. 


 


0:00:59.840,0:01:01.180 







M.ZIABLITSEV S.   Tu ne le dis pas maintenant. 


 


0:01:01.180,0:01:02.540 


Mme ZIABLITSEVA G Ce n'est pas mon argent, tu ne comprends pas?! 


 


0:01:02.660,0:01:04.480 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, arrête de crier. 


 


0:01:04.740,0:01:07.000 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent! 


 


0:01:07.240,0:01:07.840 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, arrête, on va appeler la police . 


 


0:01:07.840,0:01:08.740 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent! 


 


0:01:08.740,0:01:12.200 


M.ZIABLITSEV S.   et tu vas dire que je te frappe 


 


0:01:12.200,0:01:15.180 


Mme ZIABLITSEVA G Tu vérifies mes affaires! 


 


0:01:15.720,0:01:18.300 


M.ZIABLITSEV S.   Je vois que tu caches quelque chose. 


 


0:01:18.580,0:01:21.400 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent, c'est mon argent, c'est mon argent, 


connard 


 


0:01:21.580,0:01:22.720 


M.ZIABLITSEV S.   et dans la famille ça ne devrait pas être comme ça. 


 


0:01:22.720,0:01:26.840 


Mme ZIABLITSEVA G C'est mon argent!!! Pas le tien, donne-le-moi!!! 


 


0:01:26.840,0:01:28.600 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, s'il te plaît, recule. 


 


0:01:28.600,0:01:31.420 


Donne-moi ça. je vais déménager d'ici  aujourd’hui, connard 


 


0:01:31.420,0:01:33.420 


M.ZIABLITSEV S.   s'il te plaît, recule. 


 


0:01:34.380,0:01:36.080 


Je soupçonne que tu a pris... 


 


0:01:36.080,0:01:37.680 


Vas te faire enculer! 


 


0:01:37.680,0:01:38.940 


M.ZIABLITSEV S.   Je soupçonne que tu a dépensé de l'argent familial. 


 


0:01:39.120,0:01:41.360 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent! 


 


0:01:41.360,0:01:45.020 







M.ZIABLITSEV S.   C'est l'argent de la famille, ce n'est pas le tien. 


 


0:01:45.020,0:01:49.900 


Mme ZIABLITSEVA G C'est le mien, c'est ma tante de Bryansk qui m'a envoyé pour 


partir  à la maison, trou du cul 


 


0:01:50.180,0:01:52.180 


M.ZIABLITSEV S.   Je t'en prie 


 


0:02:17.960,0:02:21.500 


Galya, arrête s'il te plaît. 


 


0:02:23.260,0:02:26.720 


Mme ZIABLITSEVA G Rends-moi les cartes.Ce ne sont pas mes cartes. 


 


0:02:26.720,0:02:28.360 


M.ZIABLITSEV S.   Quelles cartes? 


 


0:02:28.500,0:02:33.140 


Mme ZIABLITSEVA G Deux cartes bancaires que tu as prises, donne-les-moi. 


 


0:02:34.240,0:02:38.220 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, tu as pris l'argent de la famille et tu le caches. 


 


0:02:38.220,0:02:42.180 


Mme ZIABLITSEVA G Je n'ai pas pris l'argent de la famille, c'est mon argent. 


 


0:02:47.520,0:02:51.360 


M.ZIABLITSEV S.   Tu caches de l'argent de la  famille. 


 


0:02:51.360,0:02:54.280 


Mme ZIABLITSEVA G Nous ne seront plus de famille! 


 


0:02:57.880,0:03:01.140 


Donne-moi mon argent! Je te le répète encore une fois 


 


0:03:01.400,0:03:04.840 


M.ZIABLITSEV S.   Je ne prends pas ton argent. 


 


0:03:05.320,0:03:10.360 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent! C'est mon argent! On me l'a été envoyé. 


 


0:03:10.900,0:03:12.900 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, ne pleure pas 


 


0:03:12.900,0:03:15.320 


Mme ZIABLITSEVA G Pourquoi tu me le prends? De quel droit est ce que tu fais ça? 


 


0:03:15.540,0:03:17.540 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, je te supplie. 


 


0:03:18.580,0:03:23.140 


Mme ZIABLITSEVA G Veuillez venir ici. 


 


0:03:26.860,0:03:28.860 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, je te le demande. 


 


0:03:28.900,0:03:32.620 







Mme ZIABLITSEVA G La  police, venez ici 


 


0:03:55.220,0:03:57.220 


  


 


0:03:58.420,0:04:03.800 


M.ZIABLITSEV S.   Pourquoi tu ne me laisses  pas me promener avec les enfants 


maintenant, pour quelle raison? 


 


0:04:03.800,0:04:05.600 


Mme ZIABLITSEVA G Parce que tu m'as battu 


 


0:04:05.600,0:04:07.220 


M.ZIABLITSEV S.   Quand ? 
 


0:04:07.220,0:04:08.120 


Mme ZIABLITSEVA G Tout à l'heure 


 


0:04:08.120,0:04:09.300 


M.ZIABLITSEV S.   J'ai filmé spécialement pour montrer que je ne l’ai pas fais 


 


0:04:09.360,0:04:10.260 


Mme ZIABLITSEVA G Con 


 


0:04:10.300,0:04:13.560 


M.ZIABLITSEV S.   Je ne te laisse pas partir avec les enfants parce qu'on part, 


c'est tout! 


 


0:04:13.860,0:04:14.860 


M.ZIABLITSEV S.   Maintenant? 


 


0:04:14.860,0:04:19.480 


Mme ZIABLITSEVA G Oui, nous partons maintenant, donc je ne te laisse aller nulle 


part 


 


0:04:30.760,0:04:34.980 


M.ZIABLITSEV S.   Je te pris de ne pas partir, ne détruis pas notre famille. 


 


0:04:34.980,0:04:38.720 


Mme ZIABLITSEVA G Il n'y a pas de famille!  Tu m'as pris mes derniers sous, ma 


mère m'a envoyé 90 euros. 


 


0:04:38.720,0:04:40.940 


M.ZIABLITSEV S.   La question n'est pas dans l'argent 


 


0:04:40.940,0:04:42.540 


Mme ZIABLITSEVA G Et tu les as pris. 


 


0:04:42.540,0:04:44.400 


M.ZIABLITSEV S.   La question n'est pas dans l'argent 


 


0:04:44.400,0:04:50.420 


Mme ZIABLITSEVA G Tu m'as pris mes derniers sous, je n'ai plus rien de quoi vivre 


à cause de toi. 


 


0:04:50.420,0:04:53.340 


M.ZIABLITSEV S.   Où vivre rien de quoi? 


 







0:04:53.340,0:04:59.320 


Mme ZIABLITSEVA G Sérgei, je pars pour Moscou et j'ai besoin d'argent, tu m'as 


pris tout l'argent 


 


0:04:59.600,0:05:01.520 


M.ZIABLITSEV S.   OK, écoute, s'il te plaît. 


 


0:05:01.520,0:05:03.520 


Mme ZIABLITSEVA G C'est tout! 


 


0:05:16.120,0:05:20.900 


Qu'est-ce que tu m'as pris dans ce sac? 


 


0:05:21.320,0:05:21.820 


M.ZIABLITSEV S.   Rien 


 


0:05:21.820,0:05:23.200 


Mme ZIABLITSEVA G Pourquoi la poche était-elle ouverte? 


 


0:05:23.240,0:05:24.280 


M.ZIABLITSEV S.   Je sais pas. 


 


0:05:34.100,0:05:39.500 


Tu l'as caché exprès? 


 


0:05:39.500,0:05:42.400 


Tu l'as caché de ton mari? 


 


0:05:42.520,0:05:48.540 


Mme ZIABLITSEVA G Oui, tu m'as tout pris, tu as pris les certificats de naissance, 


tu as pris la carte de maman et de celle de Igor 


 


0:05:48.840,0:05:50.400 


et tu a  pris l'argent, que j'ai retiré hier 


 


0:05:50.410,0:05:54.288 


J'ai une preuve que j'ai retiré de 100 euros et à quelle heure 


je l'a fais. 


 


0:05:54.288,0:05:57.160 


et tu me les as pris aujourd'hui. 


 


0:05:58.080,0:06:02.960 


M.ZIABLITSEV S.   Tu voulais partir en secret avec les enfants, n'est-ce pas? 


 


0:06:02.960,0:06:05.800 


Mme ZIABLITSEVA G Non, je voulais aller faire la lessive avec Andrei, mais  tu 


m'as pris l'argent 


 


0:06:05.800,0:06:07.620 


que ma mère m'a envoyé hier 


 


0:06:07.620,0:06:08.120 


M.ZIABLITSEV S.   Je vais sortir avec les enfants. 


 


0:06:08.640,0:06:10.060 


Mme ZIABLITSEVA G Je m'en vais avec les enfants 


 







0:06:10.440,0:06:11.520 


Tu va où tu veux 


 


0:06:11.520,0:06:15.420 


M.ZIABLITSEV S.   Tu dit que tu voulais aller à la lessive et pourquoi as-tu 


préparé ces affaires? 


 


0:06:15.620,0:06:19.020 


Mme ZIABLITSEVA G Alors,  je m'en vais! Je voulais aller à la lessive.  Tu as pris 


mon argent 


 


0:06:19.160,0:06:20.920 


que ma mère m'a envoyé! 


 


0:06:21.140,0:06:23.160 


Je ne vivrai plus  avec toi! 


 


0:06:23.280,0:06:24.140 


Je ne vais pas souffrir! 


 


0:06:24.140,0:06:31.840 


M.ZIABLITSEV S.   Je ne te force pas, je demande juste de ne pas crier pour que 


les enfants ne t'entendent pas 


 


0:06:31.880,0:06:34.500 


Le fils Andryusha Je  veux vivre  avec toi 


 


0:06:34.500,0:06:36.600 


Mme ZIABLITSEVA G Voilà.  Tu vas vivre avec Andryusha. 


 


0:06:36.600,0:06:37.100 


  


 


0:06:37.300,0:06:40.440 


Le fils Andryusha Où est la deuxième chaussure blanche? Tu as fouillé ici. 


 


0:06:40.440,0:06:46.080 


M.ZIABLITSEV S.   Nous avons cherché et ne pouvions pas trouver, nous voulions 


aller dehors 


 


0:06:53.380,0:06:54.120 


  


 


0:07:30.420,0:07:34.820 


Le fils Andryusha Maman, que fais-tu ? Où nous partons? 


 


0:07:59.020,0:08:05.560 


M.ZIABLITSEV S.   Et les cartes dont tu parles t'ont été envoyées en secret? 


 


0:08:05.600,0:08:10.940 


Il y a deux ou trois mois? Tu ne l'as jamais dit, hein? 


 


 


0:08:25.400,0:08:28.400 


T’aider? 


 


 


0:09:16.780,0:09:22.220 







Galya, je t'appelle à arrêter, ne détruis pas la famille 


 


0:09:22.540,0:09:24.540 


Mme ZIABLITSEVA G Rends-moi mon argent. 


 


0:09:29.300,0:09:33.100 


M.ZIABLITSEV S.   Tu es prête à tout pour l'argent, n'est-ce pas? 


 


0:09:33.100,0:09:36.480 


Mme ZIABLITSEVA G C'est toi qui fais ça pour l'argent, pour l'argent 


 


0:09:36.820,0:09:38.820 


M.ZIABLITSEV S.   Je ne dépense pas d'argent, je n'achète rien 


 


0:09:38.820,0:09:41.900 


Mme ZIABLITSEVA G C'est inutile de te parler. 


 


0:09:42.220,0:09:46.480 


M.ZIABLITSEV S.   Tout pour la nourriture 


 


0:09:48.740,0:09:50.740 


Tout pour la famille 


 


0:10:01.720,0:10:04.500 


Le fils Andryusha Maman, on va où? 


 


0:10:04.500,0:10:06.500 


Mme ZIABLITSEVA G Loin 


 


 


0:10:54.920,0:10:57.820 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, réfléchis, je t'en supplie 


 


0:10:57.820,0:11:00.760 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent, mes cartes qui ne sont pas les miennes 


 


0:11:01.040,0:11:02.660 


M.ZIABLITSEV S.   Il ne s'agit pas d'argent 


 


0:11:02.660,0:11:04.080 


Mme ZIABLITSEVA G Je dois  rendre les cartes. 


 


0:11:04.240,0:11:07.620 


M.ZIABLITSEV S.   Je ne parle pas d'argent. Je te parle de la famille, tu me 


parles de l'argent 


 


0:11:07.620,0:11:11.480 


Mme ZIABLITSEVA G Pas de famille, c'est tout! Je ne veux pas vivre avec toi. 


 


 


0:11:18.660,0:11:24.260 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, dis-moi sur ton plan méchant. Tu attends quoi? 


 


0:11:24.260,0:11:30.320 


Mme ZIABLITSEVA G Attends que je te le dise ... tu n'attendras pas.Je ne suis pas 


sotte de tout te dire. 


 


0:11:30.320,0:11:32.740 







J'attends de toi 


 


0:11:32.740,0:11:39.620 


Mme ZIABLITSEVA G Est-ce que je  tâtonne  dans tes affaires? Je prends ta 


mallette, je vérifie ce que tu as dedans? 


 


0:11:39.720,0:11:43.620 


Tu n'avais pas le droit de prendre de l'argent dans mon sac à 


dos! 


 


0:11:43.620,0:11:49.800 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, je suppose que tu prévois quelque chose de dégueulasse. 


Peut-être que  tu me dirais? 


 


0:11:50.500,0:11:54.840 


Tu prévois quelque chose de méchant, je le sens 


 


0:11:55.360,0:11:59.180 


Mme ZIABLITSEVA G Je veux partir  de toi! Je ne peux pas te voir 


 


0:11:59.720,0:12:01.880 


M.ZIABLITSEV S.   Je ne te force pas 


 


0:12:02.020,0:12:07.360 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent. C'est tout ce que je veux! Donne-moi juste 


mon argent, je veux partir avec les enfants. 


 


0:12:07.400,0:12:10.200 


M.ZIABLITSEV S.   Galya, réfléchis-y, tu vas peut-être arrêter. 


 


0:12:10.200,0:12:11.460 


Mme ZIABLITSEVA G Je ne vivrai pas avec toi, tout est fini! 


 


0:12:11.460,0:12:14.340 


M.ZIABLITSEV S.   Ne crie pas, je ne te force pas 


 


0:12:36.580,0:12:40.520 


Je pense aller faire une promenade avec les enfants pendant que 


tu es assise ici. 


 


0:12:40.520,0:12:42.160 


Mme ZIABLITSEVA G Va te faire foutre! 


 


0:12:42.160,0:12:44.020 


M.ZIABLITSEV S.   Tu vas faire obstacle? 


 


0:12:44.020,0:12:48.640 


Mme ZIABLITSEVA G Oui. Je  veux partir avec eux, je dois appeler et partir.Je vais 


appeler et  après je vais partir. 


 


0:12:48.980,0:12:49.900 


M.ZIABLITSEV S.   Qui? 


 


0:12:49.900,0:12:51.240 


Mme ZIABLITSEVA G Quelle différence est pour toi ? 


 


0:12:51.420,0:12:52.660 


M.ZIABLITSEV S.   Dis-moi qui tu appelles. 







 


0:12:53.360,0:12:55.180 


Mme ZIABLITSEVA G Quelle différence cela fait pour toi? Tu m'est quelqu'un? 


 


0:12:55.880,0:13:04.020 


Qui es-tu pour moi? Tu n'es personne pour que je te dirai 


 


 


0:13:06.840,0:13:12.480 


M.ZIABLITSEV S.   Hier, Victoria m'a dit au téléphone qu'elle truquerait l'affaire 


contre moi 


 


0:13:12.680,0:13:17.460 


Tu sais ce que elle a dit? Elle va appeler la police et va dire 


que je te tiens en otage, tu te rends compte? 


 


0:13:17.460,0:13:20.740 


Je ne pensais qu'en Russie, ça se passe comme ça.Il s'avère 


également en France 


 


0:13:20.940,0:13:23.160 


Tu n'a pas peur? 


 


0:13:23.260,0:13:24.400 


Mme ZIABLITSEVA G Non, je n'ai pas peur pour toi. 


 


0:13:24.400,0:13:27.760 


M.ZIABLITSEV S.   Et tu vas dire que je te tiens en otage? 


 


0:13:27.760,0:13:29.760 


Mme ZIABLITSEVA G Tu va  dans le cul 


 


0:13:29.760,0:13:32.980 


M.ZIABLITSEV S.   Victoria a dit qu'elle falsifiera  comme ça. 


 


0:13:33.400,0:13:35.400 


Mme ZIABLITSEVA G Tu filmes 


 


0:13:40.940,0:13:47.200 


M.ZIABLITSEV S.   J'ai dit à Victoria que je ne gardais personne en otage. Galya 


va où elle veut 


 


0:13:47.200,0:13:49.200 


Elle a dit que ça n'avait pas d'importance. 


 


0:13:49.200,0:13:51.200 


              Tu n'as pas peur pour ton mari, pour ta famille? 


 


0:13:51.220,0:13:53.220 


Mme ZIABLITSEVA G Pas pour toi 


 


0:14:16.300,0:14:22.900 


M.ZIABLITSEV S.   J'espérais que tout est passé, mais  tu te prépares secrètement 


aujourd'hui 


 


0:14:22.900,0:14:24.900 


C'est un coup pour moi, Galya 


 







0:14:24.900,0:14:28.620 


Mme ZIABLITSEVA G Tu es malade! Je vais aller à la laverie. 


 


0:14:28.620,0:14:31.660 


M.ZIABLITSEV S.   Non, tu allais partir.Je vois des sacs 


 


0:14:31.660,0:14:33.660 


Mme ZIABLITSEVA G Non. Je vais aller à la laverie. 


 


0:14:33.660,0:14:35.660 


M.ZIABLITSEV S.   Voici un sac  avec des documents 


 


0:14:35.660,0:14:37.660 


Mme ZIABLITSEVA G Il est là depuis longtemps 


 


0:14:37.660,0:14:39.660 


M.ZIABLITSEV S.   Non.Tu l'as pris aujourd'hui. 


 


0:14:39.660,0:14:41.660 


Mme ZIABLITSEVA G Il y a des passeports étrangers 


 


0:14:41.660,0:14:44.760 


                  Je l'ai caché parce que tu as pris les сertificats de naissance 


 


0:14:44.760,0:14:47.200 


pour que tu  n'a pris rien  d'autre 


 


0:14:47.200,0:14:49.480 


Je l'ai caché, bien sûr. 


 


0:14:49.480,0:14:52.200 


M.ZIABLITSEV S.   Tu n'as pas peur de retourner en Russie? 


 


0:14:52.200,0:14:55.480 


Mme ZIABLITSEVA G Non, je n'ai pas peur. Tu as peur, pas moi. 


 


0:15:18.380,0:15:20.900 


M.ZIABLITSEV S.   Je te demande de ne pas partir. 


 


0:15:20.900,0:15:26.400 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi mon argent.Ce n'est pas ton argent 


 


0:15:26.400,0:15:28.180 


C'est ma tante qui m'a envoyé 5000 et ma mère. 


 


0:15:28.180,0:15:30.180 


M.ZIABLITSEV S.   Tu veux que je t'aide? 


 


0:15:30.460,0:15:32.460 


Mme ZIABLITSEVA G écartez-vous tous 


 


0:17:03.860,0:17:06.060 


M.ZIABLITSEV S.   Je vais aider, Galya 


 


0:17:06.060,0:17:09.460 


Mme ZIABLITSEVA G Dégages toi, espèce d'enfoiré. 


 


0:17:12.720,0:17:16.820 







Rends-moi mon argent, donne-moi les cartes. 


 


0:17:16.820,0:17:20.920 


M.ZIABLITSEV S.   Ce ne sont pas tes cartes. 


 


0:17:22.240,0:17:26.280 


M.ZIABLITSEV S.   Galya,tu ne penses pas à la famille. 


 


0:17:26.280,0:17:28.280 


Mme ZIABLITSEVA G Donne-moi, c'est mon argent. 


 


0:17:30.000,0:17:32.000 


Où vas-tu? 


 


0:17:32.000,0:17:34.000 


M.ZIABLITSEV S.   Nulle part, je veux t'aider 


 


0:17:34.000,0:17:36.000 


Mme ZIABLITSEVA G Il ne faut pas m'aider 


 


0:17:36.000,0:17:38.000 


Allons les enfants. 


 


0:17:42.000,0:17:44.000 


M.ZIABLITSEV S.   Porter le sac où? 


 


0:17:44.000,0:17:46.000 


Mme ZIABLITSEVA G Quoi ? 


 


0:17:46.000,0:17:48.000 


M.ZIABLITSEV S.   Porter le sac où? 


 


0:17:48.000,0:17:50.000 


Mme ZIABLITSEVA G Nulle part 


 


0:18:27.180,0:18:32.660 


M.ZIABLITSEV S.   Pourquoi êtes-vous sorti de la maison? 


 


0:19:38.680,0:19:41.880 


Mme ZIABLITSEVA G Sors d'ici, rentre à la maison 


 


0:19:52.300,0:19:59.880 


il a pris les cartes,vermine,j'ai pas d'argent! 
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Cette exigence n'est pas basée sur la loi, elle prouve donc l'intention de Mme  
UZIK de me venger. Il n'y a pas de lien logique entre l’exigence de me priver 
de prise en charge  et la sécurité de Madame Ziablitseva. Mais il y a un lien 
logique entre la fin  immédiate de prise en charge et la vengeance. 
 
La pratique des fausses déclarations de la part du personnel de l’OFII sur la 
base desquelles des mesures de l’expulsion forcée d’un hébergement et une fin 
prise de charge immédiate  sont prises à l’ encontre des demandeurs d‘asile 
doit cesser. 

 

3.    Constitution de partie civile 
 

Comme  l’ auteur de l’infraction a commis des préjudices à l’encontre de ma 
personne, j’ai le droit d’obtenir réparation des préjudices que j’ avez subis par 
leur fautes. 

 
À la suite d'une déclaration calomnieuse, mes droits garantis par les articles 3, 
8, 14 de la Convention européenne des droits de l'homme et le protocole 1 de la 
Convention ont été violés pendant 10 mois et sont indemnisables en vertu du 
§ 3 de l'article 41  de la Charte européenne des droits fondamentaux. 

 
Les dommages moral que j'évalue selon l’article 226-10 du Code pénal - 45 000 
euros. L'indemnisation du préjudice moral ne peut être inférieure à l'amende 
fixée pour ce crime par l'état.  Je suis une victime, pas un état : 
 

Une amende est une sanction pénale prenant la forme d'une 
somme d'argent devant être payée à l'administration. 

 
Par conséquent, si l'état impose une amende en sa faveur, l'indemnisation de la 
victime doit être prioritaire et au moins non discriminatoire.  
 
Je suis un demandeur d’asile politique en tant que défenseur des droits de 
l'homme. Je suis membre du mouvement social international «Contrôle public 
de l'ordre public» - MOD «OKP» ( www.rus100.com) 
 
Mon honneur la dignité et la réputation des affaires sont affectées par une 
accusation notoirement fausse de Mme UZIK. Sa lettre du 18/04/2019 a été 
distribuée aux employés de l'OFII, au tribunal administratif de Nice, au Conseil 
d'état, au centre d'urgans, dans la préfecture de Nice : j'ai été déclaré faussement 
par elle devant tous ces organismes d'état par une personne qui a commis des 
violences physiques contre sa femme et a expulsé sa femme et leurs deux enfants 
dans la rue du logement fourni par l'OFII (applications 7    , 8       , 9      ) 
 
  Par exemple : 

http://dictionnaire.sensagent.leparisien.fr/Sanction/fr-fr/
http://dictionnaire.sensagent.leparisien.fr/Droit%20p%C3%A9nal/fr-fr/
http://dictionnaire.sensagent.leparisien.fr/Administration/fr-fr/
http://www.rus100.com/
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М.  ZIABLITSEV  Sergei 


 Tel. 06 95 99 53 29 


 bormentalsv@yandex.ru 


                                      
Monsieur le Directeur territoriale          
de l’OFII de Nice     


 
 


  A  NICE, le 06/10/2019 


          Monsieur le Directeur, 


1. Par votre  décision du 18.04.2019, vous m’avez privé le bénéfice de soutien 
matériel,  ce qui était un acte absolument illégal, puisque seul le tribunal peut 
établir d'une infraction administrative ou pénale et seul le tribunal peut expulser 
une personne du logement après  avoir mené une enquête. 


Vous ne pouviez pas non plus me priver du droit à une aide matérielle AVANT de 
faire appel de votre décision, c'est-à-dire que 15 jours me sont donnés pour donner 
mes observations tout en me fournissant un soutien matériel de l’OFII. 


À la suite de la procédure judiciaire (Dossier 190450), j'ai appris de la lettre de  
l’employée de ACTES UZIK Viktoriy qui a servi à l’accusation sur mon 
«comportement violent». C'est un acte de vengeance.  


J'ai eu un conflit avec cette employée et elle m'a menacé de faire un faux message,  
par exemple, sur la violence familiale, et même de m’emprisonner. 


Notre conversation avec elle a été entendue par ma femme, qui avait comme plans 
de me quitter, et de quitter la France, car elle ne voulait pas apprendre la langue, 
n'avait pas d'amis et supportait mal les difficultés de la vie d’immigrants. En outre, 
ma femme a été témoin d'un conflit familial dans notre hôtel et a appris la réaction 
des autorités à ce sujet.  


Par conséquent, le 18/04/2019, il n'y avait pas de violence familiale, ma 
femme a organisé un scandale POUR PARTIR en Russie avec l'aide de la police  et 
l’OFII, car elle savait que je m'opposerais au départ des enfants. 


L’employée de ACTES UZIK Viktoriy a simplement profité de la situation et a 
menti.  


Croire une employée et ne pas me croire, c'est me discriminer sur le plan social,  
sur la nationalité. 


Je ne dois pas prouver mon innocence en vertu du principe de présomption 
d'innocence. L’OFII n'a aucune preuve de mon comportement violent et de la 
véracité de la lettre de Mme UZIK Viktoriy. 



mailto:bormentalsv@yandex.ru
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C'est en URSS à l'époque de Staline (1937-1953) que les gens étaient accusés de 
crimes uniquement sur la base de fausses dénonciations. Mais devenir victime 
d'une fausse dénonciation en France en 2019,  c'est tout simplement inimaginable 
et honteux pour la France. 


J'ai présenté au tribunal administratif le témoignage de l'administrateur de l'hôtel: 
il témoigne de mon comportement normal et cela réfute les accusations de 
Mme UZIK Viktoriy. J'ai informé le tribunal de la falsification des accusations par 
Victoria, et de ses écrits. (applications  1, 2 ) 


Je ne peux pas comprendre pourquoi l’OFII est encore incompréhensible et le 
30/09/2019 il me refuse toujours le soutien matériel garanti par la LOI  et me 
propose de déposer de NOUVELLES observations sur toutes les mêmes 
circonstances qui ont déjà fait l'objet d'un examen devant le tribunal et c'est le 
tribunal qui a établi l'obligation d'OFII  d'exécuter la LOI? 


En vertu de la loi, l’OFII pourrait prendre une décision le 18/04/2019, me la 
remettre, puis obtenir mes explications 15 jours plus tard, puis mener son enquête 
et annuler la décision ou aller au tribunal pour mon expulsion du logement et 
la privation de l'allocation à cause de comportement violent. 


Jusqu'à ce que le tribunal ai pris sa décision au sujet de mon « comportement 
violent », l’OFII ne pouvait pas prendre de sanctions contre moi. 


Article L744-5 .Modifié par LOI n°2018-778 du 10 septembre 2018 - art. 13 (V)   


Les lieux d'hébergement mentionnés à l'article L. 744-3 accueillent les 
demandeurs d'asile pendant la durée d'instruction de leur demande d'asile 
ou jusqu'à leur transfert effectif vers un autre Etat européen. Cette mission 
prend fin au terme du mois au cours duquel le droit du demandeur de se 
maintenir sur le territoire français dans les conditions prévues aux articles 
L. 743-1 et L. 743-2 a pris fin ou à la date du transfert effectif vers un autre 
Etat, si sa demande relève de la compétence de cet Etat.(…)  


Lorsque, après une décision de rejet définitive, le délai de maintien dans un 
lieu d'hébergement mentionné audit article L. 744-3 prend fin, l'autorité 
administrative compétente ou le gestionnaire du lieu d'hébergement 
peuvent demander en justice, après mise en demeure restée 
infructueuse, qu'il soit enjoint à cet occupant sans titre d'évacuer 
ce lieu.  


Le quatrième alinéa du présent article est applicable aux personnes qui ont 
un comportement violent ou commettent des manquements graves au 
règlement du lieu d'hébergement.  


La demande est portée devant le président du tribunal 
administratif, qui statue sur le fondement de l'article L. 521-3 du code de 
justice administrative et dont l'ordonnance est immédiatement 
exécutoire. 
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Ce que fait l’OFII n'a rien à voir avec la légalité. Et je suis, en vertu de la loi, un 
demandeur d'asile politique, donc je peux défendre les droits et je le ferai, 
en me fondant sur la loi, et non sur la pratique acceptée par les fugitifs des 
problèmes. Je suis un défenseur des droits, pas un violeur.  


Ces accusations portées devant les tribunaux et la préfecture sont calomnieuses et 
m'insultent non pas en tant qu'émigrant mais en tant que défenseur des droits de 
l'homme. 


 


Pourquoi se référer à cet article, si toutes les solutions ne sont motivées par 
rien du TOUT : 


   


Voici la motivation de 2 décisions de l’OFII  déjà prises 


 


Il est très pratique de priver de tels motifs les droits LÉGAUX de TOUTE 
personne n’ayant pas aimé un (des) employé (s) de l’OFII. 


Je demande à l’OFII de mettre fin volontairement à mes humiliations et à ma 
privation des droits garantis par la loi, car je défendrai mes droits jusqu'à la 
restauration complète. 


Je vous prie de me rendre mes droits. En ce moment, je suis étudiant à 


l'Université en français et vivre dans la rue empêche l'apprentissage, c'est-à-dire 


que l’OFII contrecarre mon intégration. 


 


En attente d'une décision par e-mail dans l'espoir d'être enfin entendu. 


 


Applications : 


 


1. Les objections  en réponse aux  memoires des defandeurs 


2. Declaration de falcification 


                                                                06/10/2019 
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A Madame ou Monsieur  


le Président du Tribunal administratif 


de Nice 


 
  


 


 


 


Objet : Observations en réponse à la requête en référé-liberté n° 1905263 présentée pour 


Monsieur Sergei ZIABLITSEV  


 


MEMOIRE EN DEFENSE 
 


Monsieur Sergei ZIABLITSEV, né le 18 août 1985, n° AGDREF 0603180870, de nationalité 


russe, a présenté une demande d’asile enregistrée en guichet unique le 11 avril 2018 et accepté 


le même jour l’offre de prise en charge de l’OFII. La demande d’asile relève de la procédure 


normale 


 


Suite à des faits de violence morale et physique envers sa compagne au sein de l’hébergement 


pour demandeur d’asile (pièce n° 1), l’OFII informé le 30 septembre 2019 de son intention de 


retirer les conditions matérielles d’accueil en raison de comportements violents et manquements 


graves au règlement du lieu d’hébergement (pièce n° 2). Par une décision en date du 16 octobre 


2019, l’OFII a retiré les conditions matérielles d’accueil (pièce n° 3). 


 


Le requérant demande le bénéfice des conditions matérielles d’accueil. 


 


I. Sur l’urgence 


 
La condition d’urgence ne peut être regardée comme étant remplie que si l’exécution de la 


décision administrative  en  cause  porte  atteinte  de  manière  suffisamment  grave  à  un  intérêt  


public,  à  la situation du requérant ou aux intérêts qu’il entend défendre.  


 


Dès lors, Monsieur ZIABLITSEV, qui est âgé de 34 ans, ne présente pas une situation de 


vulnérabilité telle que le défaut de réponse à sa demande de rétablissement de ses conditions 


matérielles d’accueil puisse représenter une situation d’urgence au sens de l’article L. 521-2 du 


Code de justice administrative. 


 


De plus, le requérant s’est lui-même placé dans la situation d’urgence qu’il invoque.  


 


En effet, le requérant a fait acte de violence morale et physique envers sa compagne. 


 


Dans ces conditions, le requérant ne justifie pas d’une situation d’urgence nécessitant 


l’intervention du juge des référés. 
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II. Sur l’absence d’atteinte grave et manifestement illégale à une liberté 


fondamentale :  


 


L’article L. 744-8 du CESEDA dispose : 


« Le bénéfice des conditions matérielles d'accueil peut être : 


(…) 


2° Retiré si le demandeur d'asile a dissimulé ses ressources financières ou a fourni des 


informations mensongères relatives à sa situation familiale ou en cas de comportement 


violent ou de manquement grave au règlement du lieu d'hébergement ; 


(…) » 


L’article D. 744-36 du CESEDA dispose : 


« Le bénéfice de l'allocation pour demandeur d'asile peut être retiré par l'Office français de 


l'immigration et de l'intégration en cas de fraude ou si le bénéficiaire a dissimulé tout ou 


partie de ses ressources, au sens de l'article D. 744-21, a fourni des informations 


mensongères relatives à sa situation familiale, a eu un comportement violent ou a commis des 


manquements graves au règlement du lieu d'hébergement. » 


En l’espèce, il a été constaté des traces de coups sur le corps de la femme du requérant. De plus, 


ce dernier a « mis dehors Madame et ses deux enfants en récupérant les clefs de l’hôtel » 


 


Suite au comportement violent et aux manquements graves au règlement du lieu 


d’hébergement, l’OFII était fondé à retirer le bénéfice des conditions matérielles d’accueil au 


requérant. 
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III. Sur la demande de frais irrépétibles 


 
Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce qu’il 


soit fait droit à la demande de frais de la partie perdante. 


 


En tout état de cause, la somme demandée est excessive au regard de la difficulté du dossier. 


 


 


IV. Conclusion : 
 


Par ces motifs, et tous autres à déduire ou suppléer, au besoin d’office, je conclus à ce qu’il 


plaise à votre Tribunal de bien vouloir : 


 


- Rejeter la requête. 


 


Fait à Paris, le 06 novembre 2019. 
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              М. ZIABLITSEV Sergei                                         A NICE, le 06/11/2019 


                         Adresse : FORUM DES REFUJIES 


                       111 BD. DE LA MEDELAINE CS 91035                                                                                                                  
06004 NICE CEDEX                                                                                                                                                                                            
Tel. 06 95 99 53 29                                                                                                  
bormentalsv@yandex.ru 


 
 


 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE NICE 
18 avenue des fleurs 


CS 61039 06050 NICE Cedex 1 
Téléphone : 06 09 58 05 30 
Télécopie : 04 93 55 89 67 


 


                                                                        
       Dossier n° : 1905263 


М.  Sergei  ZIABLITSEV c/OFFICE FRANCAIS DE L’IMMIGRATION ET DE 


L’INTEGRATION 


 


          Оbjet :  Déclaration d’un crime 


 


 


La Déclaration de la falsification de la lettre «sur la 
violence physique» par l'employée «Fondation de Nice» 
UZIK Viktoriya. 
 
 


1.   Selon l’article 441-1 code penale 
 


Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer 
un préjudice et accomplie par quelque moyen que ce soit, dans un écrit ou tout 
autre support d'expression de la pensée qui a pour objet ou qui peut avoir pour 
effet d'établir la preuve d'un droit ou d'un fait ayant des conséquences 
juridiques. 
 
Le faux et l'usage de faux sont punis de trois ans d'emprisonnement et de 45 
000 euros d'amende. 
 


2. Selon l’article 226-10 du Code pénal dispose : 


« La dénonciation, effectuée par tout moyen et dirigée contre une personne 


déterminée, d'un fait qui est de nature à entraîner des sanctions judiciaires, 


administratives ou disciplinaires et que l'on sait totalement ou partiellement 


inexact ». 



mailto:bormentalsv@yandex.ru
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Les 4 éléments constitutifs de la dénonciation calomnieuse 


Pour qu’une dénonciation puisse être qualifiée de dénonciation calomnieuse 
au sens juridique du terme, quatre éléments doivent être présents : 


   Premier élément : la dénonciation doit être adressée à un supérieur 
hiérarchique de la personne concernée, à son employeur, à un officier de 
justice (juge, huissier…), à un agent de police ou à une personne pouvant 
saisir l’autorité compétente pour sanctionner la personne dénoncée. 


   Deuxième élément : le fait dénoncé doit être passible de sanctions 
judiciaires, administratives ou disciplinaires. 


   Troisième élément : la personne qui dénonce doit savoir que le fait en 
question est totalement ou partiellement inexact. 


   Quatrième élément : la dénonciation calomnieuse doit viser une 
personne précise. 


À la suite de la falsification d'une lettre du 18/04/2019 par la représentante 


d’« ACTES » UZIK Viktoriya et de l'accusation sciemment mensongère de 


mon «comportement violent» et de «mettre dehors Madame et ses  enfants en 


récupérant les clefs de l’hôtel» à des fins illégales de m'appliquer des sanctions, 


ce qui me fait subir 6 mois de traitement inhumain, je signale un crime 


commis. 


 
3. Circonstances et motivations 


 
Je me suis plusieurs fois adressé sur la demande de mon ex-femme Mme 
Zyablitseva G. au « Forum Réfugiés », « OFII », « ACTES », par téléphone (115) 
avec la demande de changer de logement  car celui-ci était petit pour notre 
famille. Mon ex-femme était fatiguée d’habiter dans l’étroit. Elle n'était pas 
heureuse de vivre comme une émigrée et ne voulait pas supporter les difficultés 
de la situation plus longtemps. 
Mes demandes sont restées sans réponses. 


 
À la fin du mois de mars 2019, il y avait des punaises de lit qui causaient des 
inconvénients. Ma femme m’a  demandé  de s'adresser quelque part pour que cela 
cesse. Je me suis adressé au collaborateur « Forum Réfugiés », qui a dirigé la 
lettre à l’OFII et, parallèlement, à ACTES.  Les collaborateurs de l'hôtel ont traité 
la chambre grâce des produits chimiques. Cependant, les punaises sont restées. 
J'ai demandé de traiter la chambre à nouveau. 


 
La représentante d’« ACTES » UZIK Viktoriya est arrivée à l'hôtel le 
vendredi 22/03/2019  (j’étais absent). Elle a crié sur ma femme et a demandé  que 
«le mari n'écrive  plus les demandes  à l’OFII et l’ACTES», sinon elle «peut faire 
en sorte qu'on ne nous donne pas de décision  positive à la demande d'asile 
politique» 


 
Après ces événements, je me suis adressé à  Mme Viktoriya UZIK. À la suite de 
la conversation  elle a exprimé des menaces évidentes et du mécontentement à 
mon égard car je «m'adresse souvent avec de différentes exigences», qui 
l’ont ennuyé. Par exemple, elle trouvait que nous devons habiter avec les punaises 
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et "se réjouir",  que nous voulons «beaucoup», que nous sommes "personne", que  
dans le cas où je ne cesserai pas "d'écrire", alors, étant juriste, elle sait comment 
« se débarasser » de moi. Par exemple, elle déclarerai que j'admets la 
violence dans la famille et que par conséquent, je me trouverai dans la rue. 
Ma femme a entendu cela. J’ai enregistré cette conversation avec les menaces de 
Mme UZIK sur un dictaphone (par la suite détruit par le policier - une déclaration 
de crime a été déposée le 20/04/2019). 
 
Le 02/04/2019, les collaborateurs de l'hôtel ont de nouveau traîté le logement 
avec les produits chimiques, plus sérieusement que pour la première fois. Je leur 
ai aidé. 
  
Le 09.04.2019, je me suis adressé de nouveau au «Forum », à l’ « OFII », 
« ACTES » avec la demande d’un changement du logement et j’ai demandé au 
directeur d’ « ACTES » de ne pas confier mes demandes à Viktoriya. 


 
Le 18/04/2019 je suis venu vers 8 heures au Forum Réfugiés. Ils m’ont dit que 
l’OFII n’a envoyé aucune décision. C'est pourquoi ils m'ont donné un ticket pour 
un rendez-vous  à l’OFII et ont désigné "la question du logement". C'est pourquoi 
je trouve, en analysant les événements ultérieurs, que l’OFII était intéréssé par le 
fait de se débarasser de notre famille. 
 


 


 
 
 Vers 11h30 je suis revenu au logement. Ma femme cachait quelque chose dans 
une valise faite. Je me suis dis que quelque chose se tramait, et j’ai trouvé dans la 
valise les actes de naissance de mes enfants cachés par elle, les cartes étrangères 
bancaires (dont je n’avais pas connaissance avant). J'ai commencé à comprendre 
que ma femme me cachait son intention de revenir en Russie avec nos enfants. 
C'est pourquoi j'ai pris les actes de naissance, ainsi que les cartes bancaires.   


 
Elle a commencé à crier, pleurer, me demandant de rendre les cartes. J'étais assis 
sur la chaise et lui parlait, en tentant de la calmer. Mais elle était dans un état 
inadéquat et trouvait que plus elle criait, plus elle attirait l'attention et que cela 
me faisait peur. 
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Elle m’a annoncé qu’elle partait avec la valise et est descendu dans la cour avec 
nos  enfants. Là, elle a continué  à être hystérique, et a demandé à ‘ladministrateur 
de faire venir la police car j’ai pris les actes de naissances des enfants, les cartes 
bancaires. Elle a dit aux policiers les même choses.  
 
C’est écrit dans la lettre de Mme Uzik Victoriya, et c’est la seule chose de vraie 
qui y est écrite. 


 
Quand les policiers ont expliqué que ce n'était pas une infraction, elle a 
commencé à inventer quelque chose pour couvrir l'appel de la police et mettre en 
œuvre un plan pour aller en Russie. Elle a dit qu'elle ne voulait pas vivre avec moi. 


 
J'ai expliqué à la police que cela ne me dérangeait pas que ma femme parte, mais 
 j'ai demandé à être informé de l'emplacement mes enfants et les raisons. J'ai 
également expliqué la cause du conflit et demandé pour ma femme l'aide d'un 
psychologue et d'un travailleur social en raison de son état psychologique. 
 


               Après cela, je n'ai pas vu mes enfants. Personne ne m'a appelé à la police ou à 
l’OFII  pour clarifier les circonstances de l'affaire. 


 
Le même jour, quelques heures plus tard, à savoir, à 15: 17, Mme UZIK Viktoriya, 
qui n'était pas à l'hôtel et elle n'a pas été témoin des événements, a écrit 
une fausse lettre à l'OFII et a proposé de mettre fin à mon bénéfice 
matériel.   
 
Le fait que l'OFII l'a fait sur sa demande le même jour en violation de la 
loi prouve que : 
 


-  ces actions sont une VENGEANCE contre moi pour mes appels fréquents et 
-  un fort désir de se débarrasser immédiatement de toute ma famille.  


 
Ce n'est que le 20/09/2019 que j'ai appris  que la raison de la privation de tous 
mes droits était une fausse lettre falsifiée de Mme Uzik Victoriya. 
 


4.  Falsifications 
 
 


4.1  La fausseté de la lettre de Mme Uzik Viktoriya : 
 


 
 
 
Réfutation : 
 
Nous n'avons eu aucune dispute le 15/04/2019, il n'y a pas eu de violence non 
plus. L'administrateur de l’hôtel ne pouvait pas le signaler à Mme UZIK Viktoriya 
et son témoignage le prouve (application 10  ) 
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              Madame Uzik Viktoriya  a donc falsifié son accusation. 


 
4.2   La fausseté de la lettre de Mme Uzik Viktoriya :  


 
 


 
 


Réfutation : 
 
Le 15/04/2019, Madame UZIK Viktoriya n'a pas rencontré Mme Zyablitseva, et 
donc elle ne pouvait rien lui expliquer ce jour-là. Elle pouvait la rencontrer le 
18/04/2019 après avoir décidé de déménager, et c'est pourquoi la lettre 
indique que j'ai pris les certificats de naissance de nos  enfants et le téléphone. 
C'est-à-dire que les événements du 18/04/2019, Mme  UZIK Viktoriya les a 
falsifié en 2 conflits pour justifier l'expression de «situations de violence non 
individuelles». 
 
Madame Uzik Viktoriya  a donc falsifié son accusation. 
 
Conclusions : 


 


1) le conflit du 18/04/2019 n'était pas lié à la violence physique au sein de la 
famille, mais il était lié à la suspicion du mari de l'intention de la femme 
d'emmener les enfants en Russie sans son accord.  Pour empêcher cela, j'ai pris 
les certificats de naissance des enfants et les cartes bancaires d'origine inconnue 
afin de savoir d'où ils venaient et où les allocations étaient versées – je n'ai rien 
fait d'illégal. J'ai agi dans l'intérêt de la famille. 


2) Mme Zyablitseva G. n'a pas signalé de violence physique à Mme UZIK Viktoriya 
à son rencontre et cette dernière ne l'a pas signalé à l'OFII ni le 15.04.2019, ni le 
18.04.2019. 


3) Mme Zyablitseva G a déclaré à Mme UZIK Viktoriya qu'elle envisageait d'enlever 
NOS  enfants communs et que cette  dernière l'avait aidée 


4)  Le 18/04/2019,  Mme UZIK Viktoriya a informé le directeur de l'OFII  des plans 
illégaux de  Mme Zyablitseva pour enlever  NOS  enfants et les emmener en Russie 
en secret de son mari et l'OFII a contribué à cela. 


5) Mme Zyablitseva G. a déclaré qu'elle avait l'intention de voler en Russie le 
1.05.2019 avec NOS  enfants communs sans le consentement de son mari et 
que «qu’elle a déjà acheté les billets».  Mais elle a prit son vol le 19.04.2019. Par 
conséquent, soit elle a mentit sur le fait qu’elle a acheté des billets pour le  
1.05.2019, soit l'OFII lui a acheté des billets pour la Russie pour elle et pour NOS 
enfants sans m'en informer et NE VOULANT pas COMPRENDRE quoi que ce 
soit. 


4.3       La fausseté de la lettre de Mme Uzik Viktoriya :  
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Conclusions : 
 
Comme il n'y a pas eu de conflit le 15/04/2019, les histoires sur les tentatives de 
trouver refuge pour Mme Zyablitseva G. et ses deux enfants à Cannes sont des 
«contes de fées». Autrement dit, falsification. 
 
 Tous les problèmes de Mme Zyablitseva G. étaient qu'elle a décidé de partir en 
Russie « dans le secret » pour que je ne sois pas au courant, parce qu'elle avait 
l'intention d’enlever  NOS  enfants sans mon consentement.  C'est ce que je 
comprends maintenant. Par conséquent, les conflits ont eu lieu à cause des 
documents de NOS enfants et de l'argent, mais pas à cause de la violence. 


 
Les informations selon lesquelles j'ai mis ma femme et mes enfants hors de l'hôtel 
et verrouillé la porte sont notoirement fausses et visent à justifier les plans 
illégaux de Mme UZIK Viktoriya pour m’expulser  dans la rue.  
 
En fait, il s'agit d'une falsification de preuves par l'employé d’«ACTES» Mme  
UZIK Viktoriya, de la dénonciation calomnieuse notoire à mon adresse, ce qui a 
eu des conséquences si graves, qu'il ne peut s'agir que d'un crime. 
 
J'ai une vidéo d'un conflit du 18/04/2019, sur laquelle il est fixé que Mme 
Zyablitseva G. a demandé  par téléphone à l'administrateur de l'hôtel d'appeler la 
police à cause de cartes bancaires, qu’elle a demandé de rendre, suite à 
cela elle  prend la valise, NOS  enfants et descend dans la cour, je lui suggère de 
ne pas le faire.  Ensuite, je suis descendu dans la cour plusieurs fois et j'ai offert 
mon aide. 


 
Conclusions :  
 


1). L'administrateur de l'hôtel a appelé la police à la demande de Zyablitseva, et non 
en raison de la situation de violence dont il a été témoin. 


 
2). Zyablitseva a demandé à appeler la police parce que j'ai empêché les enfants de 


sortir après avoir deviné son intention de partir en Russie avec eux. 
 
3). La police, l'OFII et ACTES ont participé à la prise de zyablitseva G. et mes enfants 


en Russie, couvrant tout cela avec une «violence artificielle  et un abri". 
 
4). Mme UZIK Viktoriya a ouvertement truqué l'accusation contre moi à la fois sur 


la question de la violence répétée et sur le fait que j'aurais expulsé ma femme et 
mes enfants du logement fourni à la famille, ce qui est un délit. 
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4.4       La fausseté de la lettre de Mme Uzik Viktoriya :  
 


 


 
 
Réfutation : 
 
Mme Zyablitseva G. n’avait pas besoin d’un abri: elle manquait d'argent, de biens 
matériels, de vie sociale, de communication, angoissée par les punaises de lit, elle 
était opprimée par une longue vie dans une petite pièce à quatre, elle était 
déprimée. Elle n'a pas vu son avenir en France, car elle a eu du mal à socialiser. 
Elle est sujette à des actions émotionnelles irréfléchies. 


 
Conclusions :  
 


1) Mme UZIK Viktoriya répète constamment "Zyablitseva et SES enfants", ce qui 
n'est pas vrai, mais prouve la complicité dans l'enlèvement de mes enfants. 
 


2) Mme UZIK Viktoriya a personnellement demandé la résiliation de ma garantie 
sur la base de sa lettre falsifiée.  Dans le même temps, on ne sait pas comment la 
privation de mon allocation et de mon logement était liée à « un sentiment de 
sécurité".  
               
 


5. J'ai donc été victime des représentants de l'État qui considèrent le service public 
comme un lieu de règlement des questions d'hostilité personnelle par quelque 
moyen illégal que ce soit dans la confiance en l'impunité. 
           


 


Je fais une déclaration officielle sur  la dénonciation calomnieuse sur mon 


comportement soi disant violent au sein de ma famille.  


Je demande au juge d’initer un procès sur cette déclaration dans la procédure 


prévue par la loi pénale, parce que la police m'a refusé l'enregistrement de mes 


demandes du 18/04/2019 -20/04/2019 et enquête. 


 


Application : 


1. Copie de la lettre de Mme UZIK Viktoriya du 18/04/2019 





		Les 4 éléments constitutifs de la dénonciation calomnieuse



				2019-11-07T00:12:10+0100

		ZIABLITSEV Sergei
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4.   Vue 
 

- Code de procédure pénale, notamment ses articles 2 à 5-1 et 15-3 (principes 
généraux), 40 à 40-4, 113-2, 175 à 175-2, 391 (information des plaignants), 51 à 
53-1, 85 à 91 et 418 à 426 (constitution de partie civile), 226-10 du Code pénal 
 

- Convention européenne des droits de l'homme - § 2 art. 6, art. 13, l’art. 14 
 

- Pacte international relatif aux droits civils et politiques -  art. 2, § 2 l’art. 14 , 
l’art. 26 
 

- Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne – p. 3  art. 41, art. 48 
 

- Déclaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la 
criminalité et aux victimes d'abus de pouvoir 
 

 
       Je demande  au Tribunal de  OUVRIR une information judiciaire au but de  

 
1. ME RECONNAITRE comme une  victime d'un délit prévu par l'article 226-10 

du code pénal commis contre moi par Mme UZIK Viktoriya dans l’exercice de ses 
fonctions de l’employée de la FONDATION DE NICE .  
 

2. ACCORDER  le versement d’une indemnité pour réparer le préjudice moral - 
45 000 euros comme prévu par la pénalité de cet article. 
 

 
3. ACCORDER le versement des frais pour la traduction de сette plainte dans 

mon intérêt au tribunal en faveur de Mme Gurbanov (Ivanova) Irina ( FR 75 
2004 1010 0306 0476 6L02 430 Banque Postale)-35 euros х 12 =420 euros 
 

4. me libérer le montant de la consignation parce que par la faute de Mme UZIK 
V.  je  suis privé par l’OFII de tous les moyens de subsistance depuis  le 
18/04/2019. (applications 6    ,13      )  
 

5.  me contacter par e-mail pour des raisons d'efficacité et l’absence de moyens matériels 
de soumettre des documents par courrier recommandé   bormentalsv@yandex.ru 

mailto:bormentalsv@yandex.ru
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6. Je suis prêt à fournir l’accès à la vidéo personnellement au juge en raison du fait que 
les informations sont confidentielles et ne peuvent pas être accessibles à d'autres 
personnes qui ne sont pas parties à l'affaire. 
 
 
Je joins  les preuves  justifiant de mon préjudice, ainsi que des éléments de preuve 
permettant d’établir la culpabilité de Mme UZIK. 

 

Je reste à votre disposition pour tout autre renseignement. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur (ou Madame) le (la) Juge, l’expression de mes 

salutations distinguées. 

         BORDEREAU DES PIÈCES COMMUNIQUÉES : 

 
  Application 
 

1. Copie de la lettre de Mme UZIK Victoriya 
2. Copie de la déclaration de main courant du 20.04.2019 
3. Copie de la déclaration de crime du 21.04.2019 
4. Copie de la déclaration de crime du 22.04.2019 
5. Copie de E-mail au Comissariat  
6. Copie du témoiniage de l’administrateur d’hébergemant 
7. Copie de la notification dt l’OFII du 18.04.2019 
8. Copie de la déclaration à l’OFII 
9. Copie de mémoire de l’OFII au TA 
10. Copie de la déclaration de crime du 11.11.2019 
11. Copie de la déclaration de main courant du 20.04.2019 
12. Enregistrement 
13. Revenus 0 euros. 

 

                                                                              
 


	- Déclaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux victimes d'abus de pouvoir



